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La date d'intégration de ce concept au sein du vocabulaire des autres arts demeure 

incertaine: aucun des ouvrages étudiés ne le spécifie clairement. Cependant, nos lectures 

nous portent à croire que son emploi s'affirme en théâtre au début du XXe siècle, entre autres 

à travers les réflexions de Vsévolod Meyerhold sur les applications et apports de la musique 

en mIse en scène. Ce metteur en scène russe semble vouloir mettre en dialogue, par la 

dissonance, les diverses composantes du spectacle évoluant simultanément sur scène, 

autrement dit, faire apparaître le « contrepoint scénique ». 

1.3 Le contrepoint scénique 

Un siècle et demi après la mort de Jean-Sébastien Bach, la notion de contrepoint 

trouve, en Vsévolod Meyerhold (1874-1940), l'un des premiers metteurs en scène à avoir 

recherché, tenté intentionnellement de produire cet effet sur la scène théâtrale. De fait, 

Meyerhold tendait à percevoir la mise en scène comme une grandiose polyphonie. Ce 

créateur d'avant-garde possédait une formation très approfondie en musique. Cela lui 

permettait d'ailleurs de communiquer aisément ses idées aux compositeurs et musiciens qui 

collaboraient avec lui, mais aussi de travailler plus efficacement avec les acteurs qui 

disposaient d'une certaine connaissance musicale. 

En musique, le contrepoint est « l'art de faire chanter en toute indépendance apparente 

des lignes mélodiques superposées de telle manière que leur audition simultanée laisse 

clairement percevoir, au sein d'un ensemble cohérent, la beauté linéaire et la signification 

plastique de chacune d'elles, tout en lui apportant une dimension supplémentaire née de sa 

combinaison avec les autres21 ». Analogiquement, les contrepoints scéniques seraient, selon 

nous et en accord avec les propositions de Meyerhold, engendrés par la superposition (ou, 

dans certains cas, l'alternance) de deux ou plusieurs éléments scéniques possédant des 

qualités différentes (par exemple, une musique très rapide et les mouvements lents des 

acteurs) ; ou encore, par l'opposition des composantes d'un même élément scénique, sujettes 

à diverses variations (par exemple, deux vitesses d'interprétation distinctes de séquences 
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d'actions physiques analogues, exécutées simultanément par des acteurs). Le type et 

l'ampleur du contrepoint obtenu dépendraient, alors, du choix du mode de variation et de 

l'intensité du contraste privilégiés pour l'association des composantes à mettre ainsi en 

tension. 

Dans cet ordre d'idées, nous pourrions affirmer que non seulement les mises en scènes 

de Meyerhold exploitent le concept de contrepoint, mais que la mise en scène, en soi, se 

trouve engendrée, de manière intrinsèque, par une diversité d'effets de contrepoint 

(perceptibles à différentes échelles, sur plusieurs dimensions du discours scénique). De plus, 

si le contrepoint peut être employé par le metteur en scène comme une façon de mettre en 

relation les différents éléments concomitants qui composent la représentation (pour éviter la 

répétition de la parole dans le geste, varier l'incarnation plastique de la musique dans les 

dimensions corporelles du spectacle), comme Meyerhold l'a fait, il est alors aussi possible de 

l'utiliser comme outil de composition. C'est-à-dire de l'employer pour façonner et organiser 

la gestuelle des interprètes, en fonction du sens dramaturgique souhaité, en établissant des 

contrastes, des correspondances rythmiques, des variations thématiques, etc. 

Notons que l'importance des liens entre musique et théâtre se manifeste dès les 

premiers spectacles créés par ce metteur en scène22 qui se plaît à explorer les multiples 

interactions qui peuvent s'établir entre ces deux arts. Selon lui, la musique agit comme un 

système régulateur de l'organisation temporelle des éléments scéniques constitutifs de ses 

mises en scène, qu'il y ait recours presque sans interruption23 ou qu'elle soit absente pendant 

des sections complètes de la représentation. Ainsi, il fait abondamment usage de « la 

construction, de l'abstraction, et de l'impact émotionnel, lyrique ou critique» que la musique 

peut apporter à la scène (Picon-Vallin, in Feneyrou, 2003, p. 48). 

Meyerhold cherche des solutions scéniques pour éloigner les acteurs-chanteurs d'opéra 

d'un jeu naturaliste qu'il juge imperceptible et absurde à employer dans un art qui se fonde 

sur la convention, chargée de théâtralité, voulant qu'on s'exprime en chantant. À cette fin, il 

s'appuie d'abord et avant tout sur la partition musicale, et non sur le livret, pour motiver les 
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actions et les états émotifs des personnages, accentuer ou nuancer les mouvements et 

l'interprétation, subordonnant ainsi la mise en scène et le jeu à la musique. 

Ses réflexions sur les relations rythmiques avantageuses à établir entre les différents 

éléments scéniques (fond sonore, gestuelle, éclairages, scénographie) évolueront et 

s'approfondiront au fil de sa pratique théâtrale. À ses débuts, comme s'il reproduisait, 

consciemment ou non, l'évolution du contrepoint musical, il fusionnera les éléments 

scéniques en un tout harmonieux: le fond musical et la gestuelle, par exemple, seront 

développés à l'unisson, afin de provoquer une sorte d'hypnose chez le spectateur. Plus tard, il 

cherchera au contraire une articulation en contrepoint où «chaque ligne reste autonome, 

porteuse d'un sens différent, dans un ensemble de type polyphonique qui suscite des 

émotions actives et ne cherche à créer aucun envoûtement» (Picon-Vallin, in Feneyrou, 

2003, p. 49). 

De fait, Meyerhold assume franchement cette position: 

Si vous aviez vu Tristan et Yseult à l'ancien Théâtre Marie, vous comprendriez 
combien j'ai progressé dans ma mise en scène de La Dame de pique. Dans Tristan, 
j'insistais sur une coïncidence presque mathématique des mouvements et des gestes 
des acteurs avec le tempo de la musique et son dessin tonique; dans La Dame de 
pique, j'ai cherché la liberté rythmique de l'acteur dans le cadre d'une grande phrase 
musicale (à l'exemple de Chaliapine) ; j'ai voulu que l'image, offerte par l'acteur et 
issue de la musique, fût, avec celle-ci, non en rapport métrique rigoureux, mais qu'elle 
lui corresponde en contrepoint, parfois même en contraste, qu'elle variât ou précédât la 
phrase musicale ou retardât sur elle au lieu de la suivre à l'unisson (Meyerhold, 1963, 
p.236). 

Bien que Meyerhold n'utilise pas explicitement l'expression: mise en scène 

contrapuntique pour référer à son travail ou à sa façon de composer un spectacle, il confère 

visiblement une importance particulière au contrepoint, et préconise les jeux de contraste et 

de dissonance (conditions qui semblent favoriser l'émergence de contrepoints) pour mettre en 

relation les différents éléments scéniques. 
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Par ailleurs, c'est à l'égard de trois dimensions du spectacle, en particulier, que 

Meyerhold semble explorer davantage l'interaction entre musique et théâtre. Nous croyons 

qu'en celles-ci résident les fondements de ses réflexions sur l'application des stratégies du 

contrepoint à la scène: 

1) le traitement musical du texte; 

2) le traitement musical de la stl1lcture du spectacle; 

3) le traitement musical dujeu de l'acteur. 

La première dimension réfère à la musicalité du texte, provoquée par son énonciation 

rythmique et les modulations de ton qui l'accompagnent, mais également issue de son 

interaction avec la musique et les sons produits par les acteurs (en faisant usage de leur corps, 

du mobilier ou d'objets). Meyerhold prend soin de justifier le traitement musical du texte en 

s'appuyant sur les objectifs de la scène et / ou des personnages, mais se sert des procédés 

musicaux (notamment du contrepoint) pour façonner, organiser et mettre en relation les 

sonorités du spectacle. 

Le traitement musical du texte conduit à une polyphonie où chaque voix, choriste ou 
soliste, répond à deux exigences opposées: trouver les racines concrètes de la langue, 
la relier à son sol, motiver les réactions des personnages, exalter la l1lssité du texte 
d'une part, et de l'autre se soumettre aux conventions de l'abstraction musicale, donner 
à travers elle une forme sonore nouvelle à un texte familier (Picon-Vallin, in Feneyrou, 
2003, p. 52). 

De nombreux exemples de ces pratiques se retrouvent dans ses mises en scène. 

Énumérons les plus éloquents, tels que dégagés par les travaux de Picon-Vallin : 

a) démultiplication des mots ou répétition chorale des répliques;
 

b) réactions chorales, sur une note spécifique pour chaque acteur ;
 

c) voix maintenue dans un registre ou un ton (musical) donné;
 

d) répétition et contamination des mots avec des bl1lits, gémissements, onomatopées,
 

cns ou nres ; 
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e) modification de la ponctuation originale du texte, conférant des rythmes 

antinature1s aux phrases; 

f) jeux de sonorités par allitération, ou par insertion d'interjections monosyllabiques à 

des moments précis; 

g) jeux rythmiques produits par les sonorités rattachées aux objets manipulés; 

h) jeux de canon des voix qui s'enchaînent ou se superposent; 

i) correspondances (en synchronie, en contretemps ou en syncope) entre la musique, 

le texte et des percussions produites par les acteurs (coups sur une table, coups de 

talons, ronflements, mugissements, bruits de liquides qui coulent, coups donnés sur 

du bois ou du métal, crépitement du feu, clapotis de l'eau). 

En ce qui concerne le traitement musical du spectacle, Meyerhold établit une relation 

directe entre l'aspect auditif de la musique et l'aspect visuel et gestuel de la scène. Le metteur 

en scène introduit (en collaboration avec le compositeur) des mélodies auxquelles il accorde 

une fonction dramaturgique. Celles-ci sont conçues pour influer sur la perception du 

spectateur et visent à exercer des effets précis sur sa sensibilité. La musique est ainsi utilisée, 

par exemple, pour représenter des personnages absents ou pour exprimer l'état intérieur de 

ceux qui sont présents. Dans une perspective plus générale, Meyerhold l'emploie pour varier 

le courant émotionnel d'une scène, ou encore, pour « approfondir l'atmosphère et l'action, 

transformer le comique en horriblement bizarre, colorer n'importe quelle anecdote du 

quotidien en fait psychologique important» (Asafiev, 2003, p. 65). 

Lorsque audible, continue et possédant son discours propre, la musique servait aussi, 

chez ce metteur en scène, de dispositif pour organiser l'action scénique de manière plus 

globale. Les mélodies accompagnant le spectacle soutenaient alors la structure narrative 

fractionnée des scènes juxtaposées. Tablant sur l'alternance des contrastes, sur les rythmes 

propres aux différents éléments scéniques et sur la métamorphose du thème principal et des 

thèmes secondaires, Meyerhold façonnait des contrepoints entraînant des liens associatifs 

venant enrichir le sens du texte. Dès lors, un ensemble de relations internes (rythmiques, 

mélodiques, thématiques) s'installe entre les éléments scéniques. 
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L'écriture musicale polyphonique donne au spectacle sa structure mathématique, en 
même temps que sa construction émotionnelle. Les lois du contrepoint semblent régir 
certaines séquences. Meyerhold cherche une combinaison, une superposition des 
mélodies, des parties, des voix entre elles, mais de manière à ce que chacune se 
développe, à partir d'une ligne principale donnée, par des rapports d'intervalles, selon 
des mouvements contraires, parallèles ou obliques, dans des formes qui s'apparentent 
au canon ou à la fugue, compositions de style contrapuntique aux règles strictes. Tous 
les épisodes, même ceux qui n'ont pas de musique, peuvent être décomposés à 
l'analyse en différents moments, à l'aide de la taxinomie musicale qui désigne leur 
mouvement et / ou l'expression des nuances (Picon-Vallin, in Feneyrou, 2003, p. 56). 

Pour sa part, le traitement musical du jeu de l'acteur débute avec l'idéal d'une 

formation qui inclurait l'acquisition de bases musicales solides, afin qu'il possède, entre 

autres, une profonde compréhension du rythme et du tempo, de manière à favoriser le 

développement d'une interprétation plus riche et nuancée. « Dans le jeu de scène, il ne s'agit 

point de groupements statiques mais d'une action: celle que le temps exerce sur l'espace. 

Outre le principe plastique, le jeu de scène est régi par le principe du temps, c'est-à-dire le 

rythme et la musique» (Meyerhold, 1963, p. 283). 

Meyerhold recherche un acteur bien entraîné qui, par la maîtrise de son corps et de sa 

voix, représente à la fois les aspects idéologiques et formels du théâtre. Un acteur percevant 

son impact sur toute la pièce et conscient des liens que son interprétation peut entretenir avec 

les autres éléments du spectacle. Des dimensions qui évoluent en parallèle sur le plateau et se 

présentent ensemble comme une espèce de polyphonie, construisant conjointement un tout 

significatif. Ainsi, « le jeu ne sera qu'une des composantes de cet ensemble agissant, afin que 

la somme des éléments du spectacle ait un sens précis» (Meyerhold, 1963, p. 122). 

Utilisé presque d'un bout à l'autre du spectacle, ou uniquement sollicité lors des 

répétitions, le fond rythmique offert par la musique peut coïncider ou non avec les 

mouvements de l'acteur. Toutefois, cette trame lui servira de restriction dans le temps, lui 

fournira des repères pour mesurer son écoulement, jouant ainsi, sur le plan temporel, un rôle 

analogue à celui de la « machine à jouer» scénographique, qui modèle et influence ses 

déplacements dans l'espace. 
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Présente, la musique n'illustre pas l'action, mais la structure tout en la décalant. Elle 
assure la mise en forme d'un épisode, d'une scène. Absente, e]]e contamine la sphère 
sonore du spectacle par la musicalisation du texte et de la gestuelle. Elle organise le 
spectacle, car elle seule peut faire entendre à la fois l'ensemble, œuvre du metteur en 
scène, et chaque voix qui y tient sa partie. Aux liens logiques de la continuité de 
l'intrigue, elle substitue des liens associatifs, couvre les heurts propres à la technique 
du montage, mais sans les effacer, en crée d'autres, met en place des accents. Elle 
soutien le jeu de l'acteur (Picon-Vallin, in Feneyrou, 2003, p. 47). 

En somme, fort d'une profonde connaissance musicale, Meyerhold bâtit sa théorie de 

la mise en scène en s'inspirant des notions de contrepoint, de rythme, de contraste, de 

dissonance, et de corrélation entre éléments distincts, qui lui semblent aptes à présider à 

l'organisation de la vaste polyphonie scénique à laquelle il assimile la représentation 

théâtrale. Un spectacle aux modulations variées, empreint de théâtralité et de symbolisme, 

fait de gestes, mouvements et jeux vocaux riches, précis et évolutifs, où chaque élément entre 

en interaction contrastée pour produire un sens global transcendant. Il donne ainsi naissance 

au concept de « contrepoint scénique ». 

De nos jours, le contrepoint scénique est aussi observable, partiellement ou de manière 

globale, dans les mises en scènes de bon nombre de metteurs en scène contemporains24 

soucieux d'établir des liens rythmiques ou contrastants entre les divers éléments scéniques25 
• 

En rapport plus étroit avec le thème de notre recherche, le contrepoint gestuel apparaît dès 

que nous percevons des phénomènes analogues à ceux-ci, mais à une échelle plus réduite: la 

gestuelle de l'acteur / interprète. Dans cet ordre d'idées, nous rencontrons de multiples 

exemples de contrepoints scéniques et gestuels se manifestant au sein de divers spectacles, 

notamment L'amour est un opéra muet, maîtrise d'œuvre de Jean Asselin de la compagnie 

Omnibus, présenté à Montréal, à l'Espace libre, en 2007. D'éloquentes manifestations du 

contrepoint pouvaient également être observées dans Studies in motion, the hauntings of 

Eadweard Muybridge, du Electric Company Theatre de Vancouver (texte de Kevin Keer, 

mise en scène de Kim Collier, chorégraphie de Crystal Pite) et dans le spectacle 

chorégraphique Chambre blanche, une coproduction de la Compagnie Michèle 

Noiret / Tandem asbl avec le Théâtre Les Tanneurs (chorégraphie de Michèle Noiret), 

spectacles présentés, entre autres, à Montréal, dans le cadre du Festival TransArnériques en 



21 

2009. La compagnie Les 7 doigts de la main tire également profit des contrepoints gestuels 

dans son spectacle Psy, présenté à la TOHU en 2010. 

L'émergence récurrente de ce phénomène, au sem de spectacles contemporains, 

témoigne de l'intérêt suscité, aujourd'hui encore, par les possibilités qu'offre cette notion de 

contrepoint. Il est possible d'y voir des développements artistiques s'inscrivant en continuité 

avec les réflexions et les contributions scéniques de Meyerhold, qui ont favorisé une 

transposition consciente du contrepoint sur scène. Cependant, nous ne trouvons dans ses 

écrits ni dans ceux de ses commentateurs, de méthodologie approfondie à l'égard de 

l'application de ce concept dans la gestuelle de l'acteur. Nous puiserons donc aux différentes 

pratiques artistiques où le contrepoint a connu des manifestations éloquentes (musique, 

littérature, cinéma et danse) et qui, par leurs résonances avec la scène théâtrale, pourraient 

alimenter nos réflexions et nous aider à forger une approche personnelle visant à « mettre en 

contrepoint» la gestuelle de l'acteur. 

1.4 Le contrepoint littéraire 

Art « de la liaison entre le signifiant et le signifié» (Souriau, 2006, p. 956), la 

littérature offre de nombreux exemples montrant comment l'art du sens met à son service la 

notion de contrepoint pour structurer, mais aussi jouer avec la forme du discours. Étudiant ici 

l'utilisation que l'art littéraire fait de ce concept, nous chercherons en particulier à 

comprendre comment le contrepoint modèle et façonne le récit. Les points de repère ainsi 

dégagés nous permettront d'imaginer des pistes pour la construction contrapuntique de 

discours scéniques exploitant eux aussi ces mécanismes narratifs. Ceux-ci se retrouvent bel et 

bien en dramaturgie (dimension textuelle du théâtre), et sont également perceptibles dans 

l'écriture scénique (où ces phénomènes narratifs et dramaturgiques s'incarnent à travers les 

rapports gestuels des personnages entre eux, que ceux-ci aient été ou non préalablement 

décrits par un texte). 
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Le contrepoint littéraire peut bien entendu prendre des formes extrêmement variées, 

selon les possibilités accordées par le genre, le support et le moyen de transmission adoptés26
. 

Il semble, cependant, exister en littérature, deux principales façons d'employer le contrepoint. 

La première vise à mettre en contrepoint les sonorités des mots, en faisant intervenir la 

phonétique et la syntaxe de la langue employée (c'est cette approche que Meyerhold a 

visiblement privilégiée pour le traitement musical du texte). La deuxième s'applique à créer 

des contrepoints entre les sens possibles des mots, entre les parties du discours, voire entre 

différentes œuvres, même. Pour les distinguer, nous proposons de les nommer respectivement 

contrepoint linguistique et contrepoint littéraire. 

Pour notre part, nous croyons plus pertinent d'étudier ici comment la dimension 

discursive de l'art littéraire est mise en contrepoint, plutôt que de nous attarder à ses aspects 

sonores, puisque notre recherche porte sur l'application métaphorique du contrepoint au 

geste corporel. Par ailleurs, le fait que ce dernier soit muet ne l'empêche aucunement de 

posséder une composante discursive: il peut signifier, faire partie et contribuer à 

l'établissement d'un sens plus global. 

De toutes les formes littéraires, la poésie et, plus encore, l'art lyrique, constituent celles 

qUi collaborent le plus étroitement avec la musique. L'analyse de l'exécution des chants 

polyphoniques, où différentes voix s'expriment simultanément, ferait d'ailleurs état d'une 

application du contrepoint entre partitions textuelles, relativement semblable à celle observée 

au sein d'une composition polyphonique instrumentale. En de tels cas, il devient ardu de 

déterminer s'il s'agit d'une application qui résulte, à l'origine, d'un choix musical ou 

littéraire. Dans cet esprit, nous n'aborderons pas la poésie ni les formes lyriques qui s'en 

rapprochent: nous avons plutôt choisi d'étudier des écrits qui ont déjà acquis leur autonomie 

par rapport à la musique27 
. Toutefois, puisque l'une de nos préoccupations demeure de 

comprendre l'application du contrepoint au sein de textes impliquant des personnages, 

représentant une réalité souvent fictive, et que notre étude se penche en particulier sur leurs 

applications scéniques, nous avons choisi de puiser nos exemples principalement dans les 

formes narratives (roman, conte, nouvelle) et dramatiques (théâtre, cinéma). 
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104.1 Le contrepoint littéraire: contrepoint du sens, contrepoint du discours 

Deux grandes tendances se dégagent dans l'étude du contrepoint en littérature: la 

première, plus restrictive, limite son emploi métaphorique. Elle exige que le contrepoint 

littéraire ressemble le plus possible à celui de la musique. Autrement, il ne s'agit pas d'un 

véritable contrepoint. Les exemples admis, selon cette approche, comme « contrepoints 

littéraires réels », se manifestent lorsque l'auteur a fait usage de signes graphiques, a effectué 

des choix de mise en page particuliers, ou a eu recours à de la prononciation simultanée. La 

deuxième tendance, plus souple et plus ouverte, accepte que nous fassions au besoin un 

emploi plus figuré de la notion de contrepoint. Elle considère parfois ce concept comme un 

procédé littéraire, parfois comme une technique apte à structurer le récit, ou bien, qui facilite 

l'analyse comparative. Le procédé littéraire qui y correspond consiste à développer 

« plusieurs isotopies28 distinctes, se poursuivant en alternance» (Dupriez, 1984, p. 133). 

Toutefois, en tant que technique de structuration du récit, le contrepoint joue plutôt avec les 

possibilités de concomitance entre deux ou plusieurs trames narratives. Finalement, il 

favorise l'analyse comparative de deux œuvres littéraires, pouvant alors être perçues comme 

une vaste mise en contrepoint, propre à révéler leurs similitudes et dissemblances. 

104.1.1 Du littéral au figuré: un procédé envisagé de manière métaphorique 

Selon Isabelle Piette (1987), établir un contrepoint en littérature, à proprement parler, 

s'avère une impossibilité, puisque la simultanéité des mots n'est pas réalisable dans le texte, 

tandis que c'est le cas des notes, en musique. Les phrases, les mots sont lus en succession: 

considérés l'un après l'autre. Cela, hormis quelques exceptions, comme en témoignent les 

observations de l-L. Cupers29 à l'égard des écrits du romancier Charles Dickens, qui s'est 

servi d'une accolade pour présenter la simultanéité des réactions de ses personnages: 
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« Then the four Buffers, taking heart of grace ail four at once, say: 

Deeply interested !
 
Quite excited 1
 

Dramatic!
 
Man from Nowhere, perhaps , [... ] » (Piette, 1987, p. 99).
 

Nous pouvons, ici, accorder à ce signe graphique une fonction semblable à celle de 

l'accolade qu'on retrouve dans les partitions musicales, pour indiquer la simultanéité des 

voix. Lui accorder davantage de valeur, au détriment d'autres procédés30
, en tant que moyen 

d'occasionner un contrepoint en littérature, apparaît toutefois discutable à nos yeux. La 

nécessité de l'accolade, ici, est rendue superflue par les mots « ail four at once, say». De 

plus, la nature même du processus de lecture fait en sorte qu'on lise ces phrases 

successivement, malgré le signe graphique visant à souligner leur caractère simultané: 

L'œuvre littéraire, comme l'œuvre musicale ou chorégraphique, se déroule, en acte, 
dans une dimension de succession. C'est par la pensée, dans une sorte d'involution des 
moments successifs qu'on groupe dans une vue d'ensemble, qu'on saisit la forme 
générale d'une œuvre littéraire. Son exécution (par la lecture, l'audition ... ) ne la donne 
matériellement que partes extra partes, les éléments venant l'un après l'autre et non 
tous à la fois. Cela donne une importance particulière à toutes les dispositions qui 
organisent l'œuvre et font comprendre la forme générale en intégrant les éléments 
successifs (ce qu'on appelle la composition*) (Souriau, 2006, p. 955). 

De l'acte même de lire en continuité, à voix haute ou mentalement, résulte ainsi une 

accumulation d'informations pouvant faire jaillir, dans la pensée du lecteur / auditeur, des 

images diverses, perçues simultanément. Ce procédé apparaît comparable et, paradoxalement, 

inverse à celui qui se produit au moment d'écouter une mélodie polyphonique (ou même de 

lire une partition), quand les sons se trouvent exécutés simultanément en contrepoint, et que 

l'auditeur perçoit deux lignes mélodiques indépendantes3
). Par ailleurs, le texte théâtral, 

lorsque mis en scène, ou les images défilant sur un écran et résultant du texte filmique, 

offrent des exemples de formes de représentations pouvant se rapprocher des images 

mentales que visualise le lecteur, au moment de lire une succession de phrases. 
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En ce qui a trait à la recherche de la simultanéité de sens et de mots, C. S. Brown32 

distingue deux possibilités qui, en littérature, permettraient de construire un contrepoint 

« réel» : 

1)	 le jeu de mots, où deux sens sont présentés sous une même forme; 

2)	 le jeu théâtral où, par le biais de la mise en scène, les personnages parlent en 

même temps: leurs discours étant alors proférés et perçus simultanément. 

Piette est ici d'avis que, dans le cas du jeu de mots, « la synchronie ne peut se 

prolonger », bien que les exemples cités par elle-même tendent à démontrer le contraireD
. En 

de tel cas, où une double signification serait maintenue pendant un certain temps, l'auteur 

devra toutefois prendre garde d'établir très clairement le contexte de la situation pour que les 

phrases demeurent compréhensibles, tout en possédant le double impact désiré. 

Par ailleurs, les propositions de Brown nous rappellent la réflexion faite par Michel 

Chion, à propos du dialogue indirect: 

Le dialogue peut ne pas être un commentaire de la situation vécue, mais porter sur 
autre chose, dans un effet de contrepoint. C'est le procédé du dialogue indirect, dont 
l'indifférence à la scène en cours fait toute la force (dialogue banal et tranquille dans 
une scène dramatique). Un cas particulier de ce procédé, basé sur le sous-entendu, est 
celui des scènes amoureuses où les personnages, tout en s'étreignant, parlent de choses 
diverses (Les Enchaînés d'Hitchcock). Dans une séquence connue de Silver Streak 
(Trans-América Express), d'Arthur Hiller, citée par FIELD, les héros font l'amour 
dans un compartiment de wagon-lit tout en tenant une conversation sur l'horticulture, 
et leurs répliques sont écrites de manière à faire double sens par rapport à leur 
situation (Chion, 2000, p. 86-87). 

La concomitance de deux sens: l'un littéral et l'autre figuré, fusionnés dans une seule 

phrase ou expression34
, engendre l'une des versions les plus brèves du contrepoint littéraire. 

Nonobstant, d'autres procédés littéraires35 que le jeu de mots offrent également la possibilité 

de percevoir une concomitance de sens, et de façon plus succincte encore. Par exemple le 

mot-valise, qui amalgame « deux mots sur la base d'une homophonie partielle, de sorte que 
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chacun conserve de sa physionomie lexicale de quoi être encore reconnu. Ex. tiré de Freud: 

"Il m 'a reçu d'unefaçonfamillionnaire"» (Dupriez, 1984, p. 303). 

D'autre part, en ce qui concerne la catégorie du « jeu théâtral », Piette affirme que 

« l'auditeur perçoit malle sens de deux discours simultanés» et qu'alors « le contrepoint est 

reporté sur les actions» (Piette, 1987, p. 99). Il peut s'agir, d'ailleurs, d'une façon efficace de 

mettre en valeur la gestuelle des interprètes et les contrepoints qui peuvent s'y manifester. 

Quant au problème de confusion engendré par la simultanéité des paroles, il peut être 

contourné en favorisant une illusion de simultanéité, plutôt qu'en faisant parler en même 

temps les personnages. Alors, les auteurs peuvent miser sur l'alternance des répliques pour 

obtenir l'effet de concomitance désiré. Ainsi, le contrepoint peut être obtenu par 

l'entrecroisement de situations qui évoluent en succession, mais que, grâce à l'établissement 

préalable de conventions théâtrales (ou de procédés littéraires équivalents, dans le cadre du 

texte dramatique), le lecteur peut percevoir corrune simultanées. 

Dans ce même ordre d'idées, Piette reconnaît la validité de l'effet de contrepoint, en 

littérature, tant et aussi longtemps que le procédé respecte, à sa manière, l'une des 

caractéristiques fondamentales du contrepoint musical: la concomitance. Celle-ci n'est pas 

nécessairement visuelle, mais conceptuelle. Les images mentales accumulées lors de la 

lecture doivent susciter, et maintenir, l'illusion de simultanéité entre deux idées (images, 

situations, actions), ou plus. 

L'usage du terme « contrepoint», dans la cntlque, pour désigner une quelconque 
forme de contraste est tout simplement abusif. Il ne sera légitime que lorsqu'il 
s'appliquera à cette presque concomitance que les auteurs littéraires produisent, à ce 
jeu qu'ils opèrent sur la psychologie du lecteur pour lui figurer une réelle 
simultanéité (Piette, 1987, p. 99). 

Au-delà de cette concomitance, que nous jugeons aussi fondamentale, notons que cette 

auteure souligne que le « contrepoint» ne peut pas être réduit au simple contraste36
, bien que 

ce dernier en constitue l'une des manifestations les plus éloquentes. Parmi les formes 

adoptées par le contrepoint, il existe aussi d'autres variantes (que l'opposition, qualitative ou 

quantitative, des éléments perçus en concomitance), qui se révèlent aptes à faire dialoguer 
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deux phénomènes se déroulant en parallèle. L'établissement d'une correspondance 

rythmique, ou l'organisation inversée des éléments constituant l'un et l'autre des discours 

simultanés, peuvent aussi faire surgir des effets contrapuntiques37 
. Qu'il se présente dans le 

discours textuel ou gestuel, le contrepoint se caractérise par la juxtaposition continuelle de 

deux phénomènes: tout en conservant leur indépendance, les éléments qui composent ces 

trames parallèles entrent étroitement en interaction. Par le processus mental de comparaison, 

qui nous conduit à percevoir leurs ressemblances, leurs distinctions ou leurs oppositions, 

nous remarquons les corrélations qui s'établissent entre ces deux manifestations. Les 

récurrences observées nous aident ensuite à déduire si, en tant qu'effet global, nous obtenons 

un contraste, une variation ou une similitude (plus ou moins manifeste). La coexistence de 

deux discours, ainsi que J'ensemble de rapports variables qui les lient, semblent donc 

constituer, jusqu'ici, les aspects indispensables à l'établissement réel d'un contrepoint. 

1.4.2 De la concomitance simultanée à l'interrelation par alternance 

En littérature38
, la durée et la forme de la juxtaposition peuvent également varier en 

fonction de la longueur, de la nature des écrits (ou passages d'un même texte) à comparer, 

mais aussi du procédé littéraire appliqué pour les mettre en parallèle. Nous pourrions, par 

exemple, observer le contrepoint en procédant à l'analyse d'un seul récit où se révèlent deux 

facettes distinctes d'un même personnage. Pour « rapprocher au maximum l'évocation d'une 

attitude extérieure et d'une réaction intérieure» (Piette, 1987, p. 99), l'auteur peut notamment 

recourir à la parenthèse pour alterner entre la description des actions et celle des pensées du 

personnage en question: 

La parenthèse proprement dite - le mot étant employé en tant que terme littéraire 
désigne une phrase introduite sans lien grammatical ou logique apparent avec la trame 
principale du texte, mais qui crée un contrepoint narratif ou thématique et élargit le 
champ imaginaire suscité par l'œuvre (Suhamy, 1981, pp. 99 et 100). 

Ce genre de parenthèse peut toutefois se voir répétée par endroits, au fil du récit, 

transcendant ainsi la simple figure rhétorique pour donner naissance, à plus grande échelle, 
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un contrepoint littéraire. Voilà qui justifie encore une fois la possibilité de considérer des 

versions relativement vastes d'application du contrepoint, au sein d'une même œuvre. 

Observer ce genre de contrepoint étendu s'avère d'autant plus évident lors de J'analyse 

comparative de deux récits distincts. C'est le cas, par exemple, lorsqu'un critique établit un 

parallèle entre plusieurs aspects de deux œuvres ou, même, de deux écritures: il pourrait par 

exemple comparer le style de William Shakespeare et celui d'Eugène Ionesco, en se penchant 

sur leur version respective de Macbeth. Par ailleurs, ce phénomène peut aussi survenir dans 

d'autres domaines artistiques. En peinture, par exemple, l'une de ses manifestations le plus 

notoires, serait la forme « à variations» qu'il est possible d'observer dans plusieurs toiles du 

même peintre, ou entre celles de peintres différents, mais dont les œuvres pourraient être 

mises côte à côte pour mieux apprécier le contrepoint qui s'établit entre elles. C'est le cas, 

par exemple, des Ménines de Pablo Picasso qui reprend cinquante-huit fois, en variation, 

l' œuvre originale de Diego Velâzquez. « Picasso a conservé l'ordre spatial dans lequel se 

trouvent les personnages chez Velasquez. Il reprend la structure d'ensemble, le nombre et les 

rapports (spatiaux et hiérarchiques) des éléments entre eux» (Escal, 1990, p. 149). Mais, il 

varie les dimensions et proportions de l'original, la luminosité, parfois aussi le cadrage, les 

couleurs et le style: 

Ces toiles sont donc des variatIOns par leurs dimensions, mais aussi par leur 
« manière» : certaines sont très colorées, d'autres peu, et elles sont réalisées dans un 
style cubiste, ou bien expressionniste, ou bien encore les personnages sont figurés 
linéairement, graphiquement, comme s'il s'agissait d'un dessin et non d'une peinture. 
Autre élément de variation: la perspective. Dans certains [tableaux], elle est accentuée 
par la réduction du personnage du fond, alors plus lointain, qui peut n'être plus figuré 
que par une mince silhouette à contre-jour (Escal, 1990, p. 148). 

Dans cet esprit, si le phénomène de contrepoint peut ressortir de la comparaison entre 

deux œuvres différentes, nous pourrions sans doute en dire autant lorsque l'auteur / artiste 

offre au lecteur / spectateur une variation sur un fait réel: 
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Le contrepoint est parfois inverse, ou implicite. Ex : Jean Valjean, dans la ville de 
Digne, se rend à la mairie, à l'auberge, puis devant l'imprimerie. Ce sont, dans l'ordre 
inverse, les lieux du passage de Napoléon en cette ville, six mois plus tôt, « comme s'il 
y avait interaction entre la montée de Napoléon et la chute de Valjean» (A. 
BROCHU, Thèmes et structures des Misérables, chap. 2) (Dupriez, 1984, p. 134). 

En outre, dans cet exemple, Dupriez montre que l'inversion offre un procédé 

additionnel à prendre en compte comme moyen de construire l'effet de contrepoint dans le 

discours, proposition qui semble tout à fait transposable dans le domaine de la composition 

gestuelle. La concomitance des discours demeure alors un phénomène complexe, car celle-ci 

n'est pas seulement rendue explicite par la simultanéité spatiotemporelle de deux actions 

fictives. Elle peut aussi se présenter sous les traits d'un partage de thèmes, d'actions, de 

situations, communs ou parents, qui tissent suffisamment de points de rencontre entre les 

trames narratives, et auxquels nous ne pouvons alors refuser le statut de contrepoint littéraire, 

même s'il s'agissait d'éléments se présentant de façon espacée: à des moments distants, dans 

la vie des personnages; en des passages éloignés les uns des autres, au sein du texte. 

Ce genre de concomitance se présente, notamment, dans les cas suivants: 

1)	 Concomitance contextuelle: les situations sont différentes et autonomes les unes 

par rapport aux autres, mais elles partagent le même contexte spatio-temporel; 

2)	 Concomitance thématique: les trames narratives ou discursives ne partagent que 

la thématique générale (qui se révèle à travers le sujet itératif, un objet récurrent, 

les actions des personnages ou les situations qu'ils traversent) ; 

3)	 Concomitance inattendue : les trames narratives semblent ne nen partager, 

toutefois, la fin de l'œuvre nous révèle qu'elles possèdent en fait un ou plusieurs 

points déterminants en commun, de sorte que divers aspects de ces histoires 

peuvent alors adopter un sens nouveau et favoriser l'établissement de liens 

jusqu'ici insoupçonnés entre elles. 
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4)	 Concomitance à double perception: les personnages partagent le même contexte 

spatiotemporel et vivent le même événement, mais chacun expose un point de vue 

différent à l'égard de la même situation. 

Étudions, ci-dessous, quelques exemples d'alternance entre des trames narratives qui 

évoluent en parallèle, engendrant ainsi une forte impression de simultanéité. Nous les 

classons selon le procédé qui les caractérise. 

1.4.2.1 De l'alternance à la fragmentation 

Procédé parmi les plus répandus, l'alternance permet de structurer à grande échelle le 

récit de plusieurs trames narratives indépendantes. L'œuvre est alors découpée en scènes 

(pour le théâtre et le cinéma), ou en chapitres (pour le roman), qui présenteront, à tour de 

rôle, l'avancement de l'une ou l'autre des intrigues parallèles. 

Dans le théâtre élisabéthain, plusieurs actions progressent parallèlement, 
s'entrecroisent, se répondent d'une façon qui s'apparente à une composition musicale. 
Deux actions courent en alternance tout au long du Roi Lear : l'une mettant aux prises 
le vieux roi, incapable de reconnaître l'amour que lui porte Cordélia, qu'il spolie au 
détriment de ses filles aînées; l'autre Gloucester, qui bannit son fils légitime au profit 
du bâtard Edmond. Entre ces deux actions, de subtils liens thématiques tissent un 
contrepoint quasi-musical, qui laisse admiratif V. Hugo: 

« À côté de la tempête dans l'Atlantique, la tempête dans un verre d'eau. L'idée 
bifurquée, l'idée se faisant écho à elle-même, un drame moindre copiant et 
coudoyant le drame principal, l'action traînant sa lune, une action plus petite sa 
pareille. L'unité coupée en deux» (Pruner, 2008, p. 42). 

Il arrive aussi que les situations mises en contrepoint se retrouvent à l'intérieur d'un 

même chapitre ou d'une même scène. Dans ce cas, l'alternance des deux situations est 

obtenue par la fragmentation du récit. L'auteur peut, ici, se servir de procédés variés, 

comme la parenthèse, l'interruption, la reprise, le parallélisme et la comparaison: 
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[O]n notera la tentative, par exemple, de Michel Butor dans Passage de Milan. Par le 
truchement d'un récit fragmenté simulant la superposition des destins de tous ces êtres 
qui habitent le 15, Passage de Milan, par les instantanés successifs focalisés sur j'un ou 
l'autre personnage, par un jeu de reprises et d'interruptions des lignes d'intérêt, 
l'auteur feint de construire une partition vivante où chaque personnage est une voix 
(Piette, 1987, p. 99). 

D'autre part, il arrIve aussi que l'alternance donne lieu à des entrelacements plus 

serrés, notamment à travers l'enchevêtrement de dialogues qui correspondent à des situations 

distinctes, engendrant ainsi des croisements significatifs entre elles. Ce procédé est plus 

commun en théâtre et en cinéma que dans les autres genres. Par exemple, dans la pièce Atoi, 

pour toujours, ta Marie-Lou de Michel Tremblay, l'auteur intercale les dialogues de deux 

couples de personnages. D'une part, deux époux se reprochent mutuellement la responsabilité 

de leur vie pitoyable; d'autre part, Carmen et Manon, leurs filles, confrontent leurs choix et 

modes de vie respectifs. L'effet est ici une remarquable réussite esthétique: les deux trames 

narratives s'y trouvent bien distinguées, même si leur mise en parallèle construit un univers 

bien plus riche de sens que celui autrement engendré par leur présentation plus autonome, 

surtout qu'en usant de ce procédé, Michel Tremblay illustre l'incommunicabilité dans toute 

sa splendeur. 

L'alternance laborieuse de certains dialogues entrelacés fait parfois se croiser les 

répliques sans qu'elles se répondent. Cet agencement semble même, par endroits, défier la 

logique. L'illusion de simultanéité temporelle peut alors perdurer ou non, mais l'effet de 

contrepoint, lui, est maintenu par le rapprochement des répliques qui forment ainsi un 

polylogue: 
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Si plusieurs personnages participent à l'échange, la structure devient complexe et offre 
diverses combinaisons. On parle alors de polylogue. Le polylogue peut prendre la 
forme d'un trio (Les eaux et forêts de Marguerite Duras), d'un quatuor (Les voisins de 
M. Vinaver) d'un sextuor (la grande scène des marquis du Misanthrope) ou même d'un 
véritable ensemble polyphonique (scènes de groupe du Jules César de Shakespeare). 
Les dialogues croisés donnent naissance tantôt à une véritable chorégraphie verbale 
(Dom Juan pris entre les feux de Charlotte et de Mathurine), tantôt à une pure 
cacophonie. Tel cet échange de café du Commerce, où Ionesco entrecroise deux 
conversations simultanées et absurdes. 

La multiplicité des voix peut également faire surgir des effets de chœur, qui émanent 
d'interventions tantôt collectives, quand un groupe commente une situation (c'est le 
cas du chœur de la tragédie grecque), tantôt diffuses, quand un certain nombre 
d'individus se répondent en écho (Pruner, 2008, p. 98-100). 

En somme, J'alternance s'avère l'un des modes privilégiés de structuration de l'œuvre 

littéraire permettant d'établir le contrepoint, tandis que la simultanéité reste, pour sa part, 

l'impression associée à la concomitance des éléments constituant le récit. Nous observons, 

par ailleurs, que plus les parties en alternance sont étendues et éloignées l'une de l'autre, plus 

elles doivent entretenir des liens analogiques propres à les raccorder, afin que soit accentuée 

l'impression de concomitance qui favorise l'apparition du contrepoint. Lorsqu'elles sont 

rapprochées, en contrepartie, par exemple dans le cas des dialogues entrecroisés, elles 

peuvent acquérir une plus grande autonomie, sans que pour autant l'effet contrapuntique soit 

perdu. 

Le contrepoint littéraire peut donc se présenter sous différentes formes (selon le 

procédé sollicité et le type de concomitance obtenu), au cœur de discours d'ampleurs 

diverses, qui vont de la polysémie d'un mot jusqu'à l'analyse comparative de textes distincts, 

en passant par la pluralité des récits au sein d'une même œuvre. Au risque de s'éloigner de la 

terminologie musicale dans son acception propre (rattachée à des règles rigoureuses), nous 

devrons assouplir nos exigences. La transposition de la notion de contrepoint ne peut être, à 

nos yeux, que métaphorique, afin que le terme s'ajuste à son nouveau contexte, qu'il prenne 

en considération les caractéristiques du nouvel art qui l'accueille. Il nous semble ainsi 

possible que le contrepoint gestuel partage les mêmes attributs que ceux répertoriés dans le 
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cas du contrepoint littéraire, puisqu'il est possible, par leur juxtaposition en simultanéité, en 

alternance ou sous forme d'enchevêtrement de gestes, de faire aussi ressortir scéniquement la 

concomitance de plusieurs événements. Les effets scéniques obtenus en procédant ainsi 

modèleront, comme c'est le cas en littérature, la forme globale du discours scénique. Dans 

ces deux cas, nous aurons eu recours à des stratégies narratives contrapuntiques qui 

entretiennent des similitudes évidentes avec les procédés du cinéma, en particulier les 

techniques de montage. 

Dans la prochaine section, nous exposerons les réflexions de Serguei M. Eisenstein, 

l'un des premiers cinéastes à mettre un accent particulier sur les techniques de montage. Nous 

appuyant sur les propositions théoriques de cet artiste dont la vision et les pratiques se 

fondaient sur l'effet de contrepoint, nous verrons comment se présentent ces mécanismes au 

sein du 7e art, mais aussi comment le contrepoint s'y manifeste comme source de conflit dans 

la composition visuelle. Nous croyons que plusieurs de ces considérations peuvent se révéler 

aussi applicables dans le travail du metteur en scène de théâtre cherchant à s'inspirer des 

structures contrapuntiques pour élaborer la composition gestuelle d'un spectacle. 

1.5 Le contrepoint cinématographique 

Réalisateur soviétique, militant et artiste d'avant-garde, Serguei Eisenstein39 (1898

1948) peut être vu comme le principal cinéaste à prendre en considération, lorsqu'on 

s'intéresse au contrepoint en cinéma. En effet, les théories du montage qu'il a développées et 

ses réflexions sur la dialectique du langage cinématographique, étroitement liées à sa vision 

du contrepoint au cinéma, ont exercé une influence profonde et durable, jouant un rôle décisif 

dans l'évolution des conceptions qui façonnent le discours filmique tel que nous le 

connaissons aujourd'hui4o. 

Selon Eisenstein, l'essence du langage cinématographique repose sur un complexe 

processus de mise en contrepoint. C'est-à-dire que, du choc de deux facteurs autonomes 
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juxtaposés, émergera un concept. Au sein d'un film, ce phénomène peut être occasionné et 

observé à différentes échelles, notamment: 

a)	 dans le processus de perception du mouvement, ISSU du contrepoint entre deux 

images fixes; 

b) dans la composition établie, depuis celle intérieure à chaque photogramme, 

jusqu'aux tensions créées par le montage, en passant par celles relatives au cadrage 

et à la prise de vue ; 

c) dans la dialectique inhérente à la forme cinématographique (par la confrontation de 

la réalité et de la vision du réalisateur, dans la construction fragmentaire des 

personnages, dans l'analyse syntaxique de l'image, ou dans l'interaction et la 

simultanéité du travail créatif des différents artistes impliqués: scénariste, 

réalisateur, acteurs, etc.). 

1.5.1 Le contrepoint audiovisuel: du photogramme au montage polyphonique 

Dans la vIsion dialectique du cinéma proposée par Eisenstein, le contrepoint est 

synonyme de conflit (ce dernier, entendu comme le développement en opposition, en 

antagonisme ou en contraste de deux ou plusieurs entités ou forces, quelle que soit leur 

nature). L'interaction entre ces forces antagoniques produira et déterminera le degré de 

dynamisme de l'œuvre et la forme de ce dynamisme, son expressivité. Par ailleurs, 

l'intervalle relatif qui sépare ces oppositions influencera le degré de tension obtenu. La 

succession des phases de tension et de relâchement modulera, quant à elle, le rythme de 

l'œuvre. Ainsi, Eisenstein qualifie le cinéma (sonore) de processus de « contrepoint 

audiovisuel », où se manifeste un « conflit» entre les expériences visuelle et auditive. La 

nature et la quantité des contrepoints présents réguleront ainsi la composition globale du film 

qui, loin d'être pure et innocemment esthétique, produira des sensations diverses et portera 

des concepts qui orienteront la perception du spectateur, à des fins idéologiques. 
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Ces réflexions entrent en résonance avec notre objet d'étude pUisque, sur le plan 

gestuel, il est possible d'observer comment l'opposition des objectifs de deux personnages 

entraîne des situations conflictuelles. Un autre type d'effet de contrepoint pourrait aussi se 

manifester lorsque nous voyons les personnages connaître une évolution opposée (l'un 

sombre dans la déchéance, alors que l'autre connaît une fulgurante ascension). Par ailleurs, 

dans les cas où un personnage se mettrait à agir de manière contraire aux intentions qu'il a 

annoncées précédemment (à travers ses répliques), ne pourrions-nous pas considérer qu'il se 

produit une sorte de contrepoint audiovisuel fondé sur la gestuelle? Enfin, si nous reprenons 

la théorie d'Eisenstein, en ce qui a trait aux caractères purement visuels du geste, il devrait 

être possible d'engendrer des contrepoints à partir de l'antagonisme cultivé à l'égard des 

dimensions qui assurent son expressivité. 

Synthétisons maintenant quelques-uns des principes contrapuntiques qui, à différentes 

échelles, caractérisent le cinéma, selon Eisenstein. Ceux-ci ont alimenté notre réflexion, au 

moment d'effectuer notre propre transposition du contrepoint au geste. 

1.5.1.1 Du contrepoint entre images à l'illusion de mouvement 

L'image cinématographique (en mouvement) est produite par la mise en contrepoint 

d'images statiques légèrement distinctes, présentées de manière rapide et successive. La 

différence qui existe entre le contenu de la première image (qui reste un instant imprégnée sur 

notre rétine) et celui de la suivante, engendre une incohérence visuelle - un conflit - que le 

cerveau résoudra en les associant l'une à l'autre. Ainsi, cette série d'images en surimpression 

sera perçue non pas comme une succession, mais plutôt comme une continuité, donnant la 

sensation de mouvement. 
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1.5.1.2 Le contrepoint visuel: principe de composition du sens de l'image 

Selon Eisenstein le « contrepoint visuel» engloberait tous les types et catégories de 

contrepoints liés à la composition de l'image. La composition des prises photographiques 

(image fixe) et cinématographiques (image en mouvement) est régie, entre autres, par le 

« principe de contrepoint optique». Ce principe tient dans le fait de rechercher des conflits 

visuels, par combinaison et disposition des éléments à l'intérieur du cadre. Les variations et 

contrastes visuels (de formes, de couleurs, de degrés de luminosité, de dimensions, etc.) entre 

les figures constituantes de l'image, permettent d'abord à l'œil de bien la percevoir, mais 

surtout, en tablant sur leurs variations et sur l'intensité des contrastes entre elles, le réalisateur 

choisit quand et sur quoi (en quel emplacement dans l'image) attirer l'attention du spectateur. 

De plus, grâce aux relations oppositionnelles établies entre les effets optiques ainsi façonnés, 

il aide - ou pousse - le spectateur à faire des liens, à établir des hiérarchies entre les 

composantes de chaque prise, qui évoquent des émotions ou traduisent des concepts, 

incarnent des thématiques ou révèlent diverses implications dramaturgiques, à la manière 

d'un idéogramme. 

1.5.1.3 Prise de vue cinématographique: confection de contrepoints 

La prise de vue41 cinématographique est considérée par Eisenstein comme un montage 

réduit à sa plus simple expression, ramené au niveau « cellulaire» ou « moléculaire», en 

quelque sorte. Sa composition et son développement synthétisent deux types de contrepoints: 

le contrepoint spatial de l'art graphique (qui établit des conflits entre les formes, les couleurs 

et les profondeurs des sujets / objets, entre autres) et le contrepoint temporel issu de la 

musique (qui établit notamment des variations de durée et d'amorce, entre les notes, mais 

aussi, entre les différentes ambiances musicales qui se succèdent et entrent en contraste les 

unes avec les autres). Ainsi, d'une part, des contrepoints spatiaux ou temporels émergent 

entre les sujets et / ou les objets qui évoluent simultanément dans le cadre, engendrant ainsi la 

composition visuelle de l'image. Puis, à l'échelle dramaturgique, le contrepoint serait 

observable dans la juxtaposition de discours différents à l'intérieur d'une même prise, chacun 
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d'eux pouvant être matérialisé à travers l'expression verbale (mentions écrites ou paroles), 

l'expression corporelle (fondée sur les gestes) ou la mise en scène (déplacements, décors, 

mouvements de caméra, composition des plans, etc.) 42. 

D'autre part, ces contrepoints peuvent se manifester entre la réalité du spectateur et le 

point de vue adopté par l'artiste qui capte cette dernière sur la pellicule. Ce sera le cas par 

exemple si, proportionnellement, la taille de l'image d'un objet filmé ne semble pas 

correspondre à sa grandeur réelle (contrepoint spatial) ; ou si la vitesse d'exécution d'une 

action, ou la durée d'un événement représenté à l'écran ne correspondent pas à leur 

équivalente exécution en temps réel (contrepoint temporel). Ces phénomènes accroissent le 

nombre d'interactions conflictuelles possibles et complexifient les formes de composition 

envisageables qui, loin de simplement refléter la réalité, représentent un discours idéologique 

articulé selon la vision du réalisateur. 

Par ailleurs, le contrepoint observable dans une pnse cinématographique (montage 

moléculaire) existe aussi, métaphoriquement, dans le rassemblement de créativités et dans les 

efforts distincts déployés simultanément par les différents artistes qui interviennent pour 

qu'une prise soit effectuée (auteur, réalisateur, acteurs, concepteurs, directeur photo, 

machinistes, etc.). Eisenstein considère d'ailleurs que même l'interprétation d'un personnage 

est, en soi, une sorte de montage de représentations, partielles et choisies, de traits 

psychologiques et de comportements qui, juxtaposés, donnent au spectateur l'impression 

d'une image totale. 

1.5.1.4 Du montage linéaire au montage polyphonique 

Sur le plan structurel, Eisenstein distingue deux méthodes de montage: 1) le montage 

linéaire; 2) le montage polyphonique. Le premier applique le processus de contrepoint dans 

la composition des prises qui, juxtaposées, construisent une seule ligne narrative - ou une 

seule ligne mélodique visuelle. Les images se présentent de manière « horizontale », comme 

une suite de blocs qui décrivent, l'un après l'autre, une seule histoire, une situation à la fois, 
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se déroulant dans un unique espace-temps. Le montage polyphonique, pour sa part, entrelace 

les prises, gérant le développement parallèle de deux ou plusieurs lignes dramatiques. Il 

favorise une différenciation des endroits et / ou des temps où se déroule l'action. Soit il 

produit une impression de simultanéité à l'égard de l'évolution de ces différentes situations; 

soit il permet d'établir des liens métaphoriques entre elles, vu les similitudes et relations 

(thématiques, visuelles, dramaturgiques, structurelles, etc.) qu'elles entretiennent. Les 

corrélations entre les images se font cette fois de manière « verticale », comme dans les 

compositions polyphoniques, où chaque ligne conserve son indépendance relative. 

Cette conception « verticale» du montage polyphonique est aussi sollicitée par 

Eisenstein pour expliquer le phénomène qui se produit lors de la synchronisation de l'image 

et du son. Le visuel est alors envisagé comme une « ligne mélodique visuelle », mise en 

contrepoint avec la « ligne mélodique auditive» qui, parfois, entrera en harmonie avec elle 

par le biais d'une convergence momentanée de leurs rythmes, tonalités, structures, etc. 

1.5.1.5 Montage ou contrepoint? 

Eisenstein définit le montage de manière analogue au contrepoint: c'est-à-dire comme 

l'assemblage de prises indépendantes. Cependant, le concept de montage ne pourra être 

qualifié de contrepoint à moins qu'il ne crée un conflit, un choc visuel. Le contenu informatif 

des fragments associés s'intègre alors pour former une totalité. Ensemble, ils doivent 

engendrer une information différente et plus complexe que la somme de chacune des parties, 

considérées à tour de rôle (le montage de deux images semblables, sans aucune incidence, ne 

sera donc pas un contrepoint). Le travail de montage contrapuntique peut ainsi être comparé 

au processus d'orchestration d'une composition polyphonique. Il produit une signification 

globale et synthétique du thème, par la juxtaposition de morceaux plus ou moins 

indépendants43. 

Chaque prise possède ainsi une « double responsabilité» : celle de contribuer au sens 

du montage dans sa totalité et, en même temps, celle de développer sa propre cohérence, son 
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propre thème individuel. Le sens et la « dynamisation émotionnelle» qu'on accordera à 

chacune d'elles seront ainsi non seulement tributaires des traits qui les caractérisent 

respectivement, mais exigera aussi de prendre en compte des traits spécifiques aux prises qui 

la précèdent et lui succèdent. 

Eisenstein définit, par ailleurs, cinq autres méthodes de montage, non pas classées 

selon leurs seuls aspects structuraux (comme c'est le cas des montages linéaire et 

polyphonique), mais plutôt en fonction du contenu thématique et de la composition des plans, 

des prises et / ou des séquences: 

a)	 le « montage métrique », régi par la longueur absolue des fragments: il assemble 

les images selon un moule correspondant à une mesure musicale donnée, mettant en 

valeur, par leur durée, le contenu des plans et / ou des prises de vue ; 

b)	 le «montage rythmique », qui s'établit en considérant le rythme de l'action, à 

l'intérieur du cadre ; 

c)	 le« montage tonal », basé sur les dominantes émotionnelles et l'atmosphère d'une 

séquence, telles qu'engendrées par les tonalités de couleurs, les intensités de 

lumières, les formes des objets et sujets, entre autres; 

d)	 le« montage harmonique », fondé sur la perception physiologique, qui façonne des 

conflits entre les dominantes tonales et, ainsi, brise la trop grande harmonie 

mélodique du montage tonal. Cette technique permet d'ailleurs de cumuler ou 

d'associer les procédés caractéristiques des trois précédents types de montage, et 

enfin; 

e)	 le « montage intellectuel ou idéologique », fondé sur le contenu symbolique des 

Images. 

Eisenstein souligne que ces cinq formes de montage n'atteignent leur force et leur 

impact sensoriel, émotif et idéologique maximal, qu'une fois mises en opposition - voire, en 

contrepoint. Cette approche met l'accent sur les relations réciproques des fragments 
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juxtaposés, à travers l'accentuation des antagonismes, par la mises en tension et la collision 

de leurs composantes thématiques, visuelles ou structurelles. De par leur action « sensorielle 

ou logique », ces conflits (ou contrepoints) visent à exercer un impact profond sur le 

spectateur, le plongeant dans une sorte d'« extase» ou de transe, en provoquant chez lui des 

associations qui vont plus ou moins consciemment l'amener à reconstituer une réalité 

façonnée par la vision du réalisateur, et donner naissance à un discours au sens global 

révélateur. 

Voyons maintenant comment la danse, art qui devrait avoir abordé plus spécifiquement 

la question du contrepoint gestuel, a classifié et appliqué diverses formes de contrepoints. 

1.6 Le contrepoint chorégraphique 

En danse, il n'est pas rare que soit utilisé le vocabulaire musical pour décrire ou 

qualifier le mouvement corporel ou pour désigner certains phénomènes chorégraphiques. 

C'est notamment le cas du concept de contrepoint, qui se trouve employé ici et là44
, mais dont 

le mode d'application et les effets qu'il est sensé produire demeurent sommairement traités, 

voire nébuleux, hormis dans cet extrait résumant les points de vue les plus éclairants émis par 

Hodes sur le sujet: 

« Classical counterpoint has highly codified rules derived from harmony, most of 
which do not apply to dance. Yet there is a difference between dancing harmoniously 
together or merely in the same space without regard to how moves play. One can try to 
formalize prescriptions, yet it is largely up to dancemakers to decide what goes with 
what. 

As you undertake counterpoint, you need to decide what you want it to do. People 
can dance on the stage at the same time doing differents moves, dancing alongside, but 
not with the others - which is ail right if it's what you want.- But the aims of 
counterpoint are complementarity and complexity - toward a higher unity » (Hodes, 
1998, p. 201). 
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Comme l'affirme cet auteur, l'application du contrepoint semble bien moins codifiée 

en danse qu'en musique. Elle offre ici un vaste espace créatif que les chorégraphes 

n'hésiteront pas à explorer, chacun à sa manière. 

Parmi les formes contrapuntiques, le canon s'impose comme celle principalement prise 

en considération par cet art. Notons toutefois que ce concept ne s'y trouve pas associé à celui 

de contraste (auquel pourtant on assimile souvent le contrepoint). La notion de canon est 

utilisée pour référer au décalage temporel de deux ou de plusieurs interprètes qui exécutent 

un enchaînement de mouvements identiques, donnant ainsi lieu à une variété très spécifique 

de contrepoint. Hodes reconnaît d'ailleurs ce caractère singulier du canon: 

« Counterpoint, from the Latin punctus contra punctus, "point against point", puts 
two differents melodies against one another, is thus different from a canon, which uses 
the same or very similar melodies. The adversarial implication is no accident; by 
putting two individual melodies against one another, a counterpoint creates a new and 
exciting whole. A counterpoint can be thought of as a marriage of two competing, yet 
complementary, melodies. Counterpoint is implied elsewhere on the MAP, as 
Juxtapositions [...] and Layering [.. .]. Here we regard it as a thing-in-itself» (Hodes, 
1998, p. 201). 

Si le concept de canon, à son tour, est mentionné dans de nombreux ouvrages, il n'est 

pas fréquent d'y voir recensées avec précision les différentes formes existantes. Au nombre 

des études qui détaillent le mieux les variantes de canon employées dans l'art du mouvement, 

se démarque Canon forms, d'Anne Hutchinson et Rob Van Haarst. Le but premier de cet 

ouvrage est d'expliquer et d'effectuer un survol des possibilités d'écriture de la labanotation, 

afin de garder trace et d'analyser ces effets contrapuntiques. Ce faisant, ces auteurs dressent 

tout de même un éventail des formes basiques de canon désormais fort intégrées à la danse, 

telles qu'utilisées dans les productions chorégraphiques de Balanchine, Taylor et dans les 

mouvements choraux germaniques des années 1930. Il s'agit là d'exemples éclairants qui 

nous permettent de découvrir et d'imaginer la richesse des possibilités du canon, comme 

phénomène scénique. 
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Voyons, à présent, les variétés les plus répandues de canons employés en danse, telles 

qu'identifiés par ces théoriciens. 

1.6.1 Le canon chorégraphique: canon du temps et de l'espace 

En musique, le canon est une forme polyphonique caractérisée par la similitude des 

VOIX, qui se reproduisent l'une l'autre, avec un décalage dans le temps. Il existe alors 

plusieurs types de canons, qui se distinguent par les variations appliquées aux voix succédant 

à la première. De nos jours, ces variations peuvent affecter une ou plusieurs dimensions de la 

phrase musicale: la rythmique, la tonalité, les intervalles ... La même chose se produira, de 

manière analogue, en danse. 

En effet, SI le canon musical respecte à la fois diverses règles d'harmonie et de 

contrepoint, qu'il obéit à une certaine logique sonore et dépend de l'ingéniosité du 

compositeur, le canon chorégraphique en transpose les règles en équivalents adaptés à sa 

réalité. En premier lieu, il faut prendre en considération que la danse est un art du temps et de 

l'espace. Le canon chorégraphique peut donc s'exprimer dans ces deux dimensions, alors que 

la musique n'évolue que dans le temps. 

« Because canons in time are the common form of canon, the term « canon » is 
understood to mean « canon in time » [...] In dance, the word « canon» refers to the 
performance by a group of the same mouvement sequence in which participants start 
one after the other» (Hutchinson et Haarst, 1991 b, p. 3). 

« A canon in space is a group arrangement in which the divisions of the group, or 
the individual participants, perform different but related movements at the same time, 
resulting in a gradation within the shape of the group. [Par exemple :] six people, lined 
up one beside the other, are in poses arranged in such a way that the group forms a wall 
descending from left-high to right-low [...] Only the two extremes are written, that is, 
the two shapes that differ most. Ail the other shapes are gradations between them » 
(Hutchinson et Haarst, 1991 b, p. 50). 
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Une deuxième considération demeure importante: la danse reste un art silencieux 

(quoique très empreint de musicalité !). Par conséquent, les principes qui régissent les 

variations du son (en musique), s'avèrent fOlt différents de ceux qui façonnent les 

mou vements (en danse). 

« Canons in music are based on simultaneous perception; in dance, there is the added 
dimension of the group formation, the way in which the individual dancers are 
arranged in space before, during and after the canon. This is one reason why a canon in 
dance doesn't always immediately look like one» (Hutchinson et Haarst, 1991 b, 
p. xiii). 

Pour comprendre le fonctionnement du canon, nous devons d'abord saisir le 

phénomène de mouvement réalisé à l'unisson, qui se produit en danse lorsque deux danseurs 

ou plus exécutent le même mouvement (ou la même série de mouvements), de manière 

identique et synchrone, amorçant et finalisant ensemble la phrase chorégraphique. Les formes 

de canon pourront être observées, en particulier, lorsqu'il y a décalage dans l'amorce, dans la 

conclusion et / ou lorsqu'il y a une variation perceptible dans l'ordre des mouvements qui 

composent la séquence reprise, à tour de rôle et en partie simultanément, par les interprètes. 

Selon Hutchinson et Haarst, le canon en danse peut même être observé lorsqu'une 

seule action isolée se voit répétée de manière séquentielle par différents interprètes qui 

attendent leur tour pour l'exécuter, comme dans un jeu de domino où chaque fiche tombe 

l'une à la suite de l'autre45 
. Il est possible aussi, évidement, d'observer des canons lorsque les 

séquences de mouvements sont plus longues et complexes, mais nous constatons que certains 

exemples de canon, exposés dans cet ouvrage, sont aussi simples que le fait d'amorcer en 

décalage46 une série de mouvements très simples, ou d'effectuer une même démarche, selon 

le même parcours, mais en faisant débuter les interprètes à des endroits différents sur scène. 

L'effet de canon peut aussi se produire au début, au milieu ou à la fin de la 

chorégraphie. Le canon de départ, par exemple, est celui où le décalage se présente dans 

l'amorce de la séquence de mouvements. Le canon terminal réfère à celui où le décalage se 

manifeste dans la conclusion de la phrase chorégraphique. Cependant, lorsque les interprètes 

répètent indéfiniment leurs mouvements (tout en conservant l'effet de décalage), on parlera 
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de canon circulaire. Ainsi, lorsqu'un canon s'installe, le chorégraphe peut choisir parmi les 

diverses options qui se présentent à lui pour mettre un terme à cet effet. Par exemple, pendant 

que les interprètes qui sont entrés en décalage exécutent leur partie, les interprètes ayant 

débuté les premiers la phrase chorégraphique peuvent s'arrêter, reprendre leur partition du 

début, se joindre à l'unisson ou bien sortir de scène; ou encore, exécuter des mouvements 

additionnels, c'est-à-dire, une nouvelle série de mouvements qui ne correspond pas à celle 

imitée. 

1.6.2 Les formes de canon chorégraphique 

Trois principales formes de canon sont examinées par Hutchinson et Haarst. Le 

premier est observable quand la séquence des interprètes qui entrent en décalage se joint à 

l'unisson, se fondant au groupe déjà en mouvement sur scène, ils nomment cet effet le 

. d 47synchromze canon . 

Cependant, si la série de mouvements en décalage reprend, du tout début, la phrase 

chorégraphique, le canon est appelé reverting canon. 

«In a reverting canon, aIl members of a group perform the same movement or 
movement sequence, but they start at different moments. The term "reverting" refers to 
the fact that, in reading one's part, at whatever point in time the canon is entered one 
has to revert to the start of the canon staff to find the movement to be performed » 
(Hutchinson et Haarst, 1991 b, p. 6). 

«In a synchronized canon, dancers enter a sequence one after the other moving 
immediately in unison with the dancers that have previously entered the sequence» 
(Hutchinson et Haarst, 1991 b, p. 12). 
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30. Que nous exposerons dans les sections subséquentes de ce chapitre. 

31. Nous pourrions ici revenir et continuer largement à débattre des similitudes et 
différences qui se révèlent lors de l'exécution et 1ou de la perception de chacun de ces deux 
arts, dits auditifs: par exemple, d'une part, la lecture, l'identification et la compréhension des 
mots, en opposition avec celles des notes ; d'autre part, l'écoute, la reconnaissance et 
l'association des sons d'un texte récité, en comparaison avec celles d'une mélodie monodique 
ou polyphonique. Bien que ce soit un thème digne d'intérêt, nous ne nous arrêterons pas 
davantage sur ce sujet, vu le caractère auditif de ces rapports : aborder adéquatement ces 
phénomènes rallongerait significativement notre recherche, sans vraiment contribuer à la 
progression des réflexions sur notre objet d'étude. 

32. C. S. Brown, in Piette, 1987, p. 99. 

33. « Dans Der Steppenwolfde H. Hesse, affirme T. Ziolkowski, la double perception 
atteint l'effet d'un jeu de mots maintenu. Enfin, Aldous Huxley dans Point COLm ter Point et 
André Gide dans Les Faux-monnayeurs, sont parfois cités comme des expérimentateurs 
compétents de ce type de suggestion» (Piette, 1987, p. 99). 

34. Ces procédés nous rappellent la composition paradoxale des structures 
dramatiques, employée systématiquement par Meyerhold qui, par exemple, insérait des 
épisodes comiques ou montrait de l'ironie dans les situations tragiques, ou créait des 
contrastes inhabituels dans le visuel: soleil bleu, ciel orangé, cherchant ainsi à faire ressortir 
les contradictions de l'action et à renverser la perspective du spectateur. 

35. L'antithèse, la métaphore filée, l'ironie, l'euphémisme, l'hystérologie et, de façon 
plus subtile, l'oxymore, le coq-à-l'âne, le lapsus, etc. 

36. Le terme de contraste « désigne l'opposition de deux choses qui se font ressortir 
l'une l'autre. On qualifie de contrasté soit l'ensemble fondé sur un contraste, soit les éléments 
qui y sont en contraste» (Souriau, 2006, p. 481). 

37. Voir chapitre II. 

38. Mais aussi dans les autres arts. 

39. Ancien élève de Vsévolod Meyerhold. Au nombre de ses réalisations les plus 
connues: La Grève, 1925 ; Le Cuirassé Potemkine, 1925 ; Octobre, 1927 ; Ivan le Terrible, 
1946. Aujourd'hui encore, ses théories et ses films demeurent des références de choix dans 
plusieurs ouvrages traitant du montage cinématographique (voir bibliographie). 

40. Plusieurs cinéastes, comme Jean-Luc Godard, Jean Cocteau, Luis Bufiuel, Carl 
Theodor Dreyer, entre autres, affirment la forte influence des théories et des œuvres de 
Eisenstein dans leur pratique cinématographique (Villain, 1991, p. 125). 
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41. Suite continue d'images enregistrées par la caméra (Passek, 1995, p. 1702). 

42. Imaginons, par exemple, une séquence pendant laquelle, au premier plan, une 
femme dans la quarantaine décrit en des termes plutôt positifs sa relation passée avec son 
mari, décédé depuis vingt ans. Si, dans la même prise, en arrière-plan, on voit un homme 
dans la vingtaine en train de battre sa femme, et que celle-ci ressemble à s'y méprendre à la 
dame possédant le double de son âge, qui livre son témoignage au premier plan: ces trames 
narratives, qui pourtant évoluent en parallèle avec une certaine indépendance, seront perçues 
comme liées. On les interprétera probablement comme deux époques de la vie de cette même 
femme, qui idéalise visiblement sa relation passée. 

43. Par exemple, imaginons qu'une prise «A» montre un rat qui, après avoir perçu 
un signal lumineux et sonore, reçoit une décharge électrique dans les pattes; qu'une prise 
« B » montre un homme en train de se disputer avec une femme, puis de diriger son regard 
vers une porte; qu'une prise « C » consiste en un gros plan sur la main de l'homme qui 
essaie, sans succès, d'ouvrir une porte fermée à clef; qu'une prise « D» montre un rat 
visiblement agité, au poil hérissé et à la respiration saccadée; et enfin, qu'une prise «E» 
consiste en un gros plan sur le visage, tendu, de l'homme qui vient de se disputer. Perçues 
isolément, ces prises impliquent chacune leur propre conflit. Séparément, chacune transmet 
un message précis et autonome: A = recevoir un choc électrique sans pouvoir y échapper; 
B = être en désaccord avec quelqu'un; C = l'impossibilité concrète de quitter une pièce; D = 
l'angoisse et ses manifestations physiologiques; E = le fait de ressentir une émotion intense. 
Lorsqu'on les assemble en succession, toutefois, des liens s'établissent entre elles, et un enjeu 
plus global apparaît. Dans notre exemple, la décharge électrique peut alors être associée à la 
dispute; l'incapacité d'ouvrir la porte à l'impossibilité du rat d'échapper à ce choc; l'état 
physiologiquement anxieux du rongeur, aux émotions souterraines de l'homme. Considérée 
dans son ensemble, on risque fort d'attribuer à cette séquence un sens métaphorique: 
l'homme, pris comme un rat, incapable d'échapper à une forme de désagrément ou de 
punition, expérimentera des perturbations biologiques analogues à celles du rongeur captif, 
soumis à des décharges électriques. Nous décrivons ici, à grands traits, une séquence du film 
Mon oncle d'Amérique, de Alain Renais (scénario de Jean Gruault), dont nous nous sommes 
inspirée pour la création du spectacle Fuite contre fuite. Voir chapitre III. 

44. Le concept se retrouve, par exemple, dans la section « danse» du site Internet: 
http://www.artsalive.ca/fr/dan/make/toolbox/solo.asp (consulté le 7 mars 2011) et dans divers 
ouvrages sur la chorégraphie, notamment ceux de Jacqueline M. Smith (1976), de Lynne 
Anne Blom et L. Tarin Chaplin (1982), Elizabeth R. Hayes (1998), Stuart Hodes (1998), ainsi 
que dans la liste de termes musicaux transposés au mouvement par Émile Jaques-Dalcroze 
(1976), dans son ouvrage Le rythme, la musique et l'éducation. 

45. Ce cas particulier n'est pas reconnu par tous les chorégraphes. Par exemple, 
Villanueva déclare que: « La "ola dei estadio olimpico", pese a ser un movimiento repetido, 
sincronizado secuencialmente, NO es un canon; es, precisamente, una imitaci6n por 
repetici6n» (Villanueva, 1995, p. 102). Notre traduction: «La fameuse "vague" des stades 
olympiques N'est PAS un canon, même s'il s'agit d'un mouvement répété, synchronisé en 
séquence; en effet, elle n'est qu'une imitation par répétition ». 
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46. Toutefois, le retardement d'entrée, lui, n'est pas considéré comme un canon. 
Villanueva semble d'accord avec Hutchinson et Haars, sur ce point. 

« Entre la gente de danza se cree que un canon es una simple secuencia de 
movimientos repetida por diferentes bailarines en diferentes momentos de la frase 
musical. Incluso, cuando en una secuencia que debe ser en unisono los bailarines 
pierden el compas, sus compafieros los critican socarrinamente diciéndoles 
"bonito el canon". Pero esto es un concepto incompleto, simplificado, que ha 
tomado gran arraigue entre los core6grafos » (Villanueva, 1995, p. 102). 

Notre traduction: 

En danse il est fréquent de croire qu'un canon est une simple séquence de 
mouvements répétée par divers danseurs, à différents moments d'une phrase 
musicale. Il arrive même que, lorsque les danseurs perdent le rythme, ou prennent 
du retard dans une séquence qui devait être exécutée à l'unisson, ceux-ci se 
taquinent en se disant: « quel beau canon! ». Mais, cela n'est qu'une vision 
réductrice et simplifiée du canon qui s'est imposée entre chorégraphes. 

47. Afin de ne pas induire le lecteur en erreur avec une traduction française inexacte 
de certains termes anglais, nous avons choisi de laisser dans la langue des auteurs qui ont 
donné nom et classifié ces formes de canon chorégraphiques. 

48. Nous avons cependant trouvé un cas documenté de crab canon: 

« Music notation made the crab canon (canon cancrizans) possible. It is a canon 
that can be played forward or backward, and even when the page is turned upside 
down. Haydn's Ten Commandments is a crab canon, also Luigi Dallapiccola's 
Notebook of Anna Libra. Paul Hindemeth's Ludus Tonalis (the title means play 
with tones) is a highly complex one. An enthusiastic user of something like the 
crab canon is Twyla Tharp, who sometimes requires dancers to do complex 
phrases of movement retrograde, or backward » (Hodes, 1998, p. 200). 

49. Ces règles peuvent varier selon l'époque, le nombre de voix qui s'ajoutent au 
cantus firmus, et la forme de la composition. Elles seront différentes, par exemple, dans un 
canon, dans une fugue, ou dans une composition scolastique. Elles se voient d'ailleurs 
transgressées par certains compositeurs, quand il est possible de le justifier musicalement. 
Néanmoins, les théoriciens ont pu dégager certains principes récurrents. Voir, par exemple, 
les divers traités de contrepoint existants, notamment celui de Marcel Bitsch et Noël Gallon. 

50. Les règles harmoniques déterminent les principes et les exceptions, en rapport 
avec la relation des intervalles harmoniques (c'est-à-dire d'un point de vue vertical) ; les 
dissonances et les consonances entre les notes des différentes lignes mélodiques ; les 
distances maximale et minimale qui séparent les voix (intervalles sur toute la ligne 
mélodique) ; la récurrence des accords; les cadences et accords admis, leurs renversements et 
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répétitions ; les croisements et dédoublements de notes, amsl que l'emploi possible de 
l'unisson, entre autres. 

51. Les règles mélodiques établiront les principes et les exceptions en rapport avec la 
relation des intervalles mélodiques (c'est-à-dire d'un point de vue horizontal), à l'intérieur de 
la même phrase musicale. Elle surveille, par exemple, les changements de modulation; les 
mouvements conjoints ou disjoints des notes; l'admission ou non de retards, de notes de 
passage et de broderies; la répétition de notes; l'organisation et la continuité des notes; le 
dessin de la mélodie; les formes ascendante ou descendante des gammes majeures ou 
mineures; l'altération et la résolution des notes; la distribution des notes sur les temps forts 
ou faibles de la mesure. 

52. Les règles rythmiques du contrepoint, quant à elles, se concentrent entre autres sur 
les types de mesures employées ; la distribution, la variété et l'imposition de certains 
rythmes; les combinaisons rythmiques ; l'entrée des voix et la superposition admise ou 
interdite de certains rythmes; l'utilisation permise ou non du silence, du contretemps et de la 
syncope. 

53. Qui toutefois dépasse le cadre de cette recherche. 

54. Pour ne citer qu'un exemple: vers 1400, la fugue (composition contrapuntique en 
imitation libre - non strictement canonique) était à caractère vocal. Des instruments viendront 
progressivement s'ajouter pour soutenir la voix humaine ou la remplacer. Toutefois, les 
libertés prises pour l'arrangement et la transcription de la musique vocale aux instruments 
étaient telles, qu'elles rendaient souvent méconnaissable le modèle vocal initial, dans sa 
transcription instrumentale. Ainsi, graduellement, les techniques du contrepoint se sont 
complexifiées, et la fugue en imitation libre monothématique est devenue polythématique 
(développant plusieurs sujets). 

55. Par exemple, à celles où la monarchie prévaut comme forme d'organisation 
politique: règne alors surtout la musique tonale, dont toutes les harmonies, cadences et 
conclusions mélodiques gravitent autour de la tonique (note fondamentale de la gamme 
majeure ou mineure, sur laquelle se fondera la composition). La tonique (ou 1er degré de la 
gamme), est considérée comme « le roi» ; la dominante (5 e degré de la gamme) est 
considérée comme son opposant, qui voudrait « dominer» la mélodie, sans jamais réussir à 
détrôner le 1er degré de la gamme. À travers semblables exemples, pourrait être observé 
comment les découvertes scientifiques et progrès technologiques, comment les réformes 
philosophiques, les mouvements sociaux et régimes politiques, entre autres, ont pu se projeter 
tour à tour dans la musique et l'influencer (dans ses formes, ses styles, ses techniques, etc.). 
Cette avenue permettrait également d'analyser, de manière métaphorique, les effets et la 
manière dont sont perçues, en divers temps et lieux, les compositions faisant usage des 
procédés du contrepoint. Ces œuvres se verraient sûrement, alors, attribuer des 
caractères spécifiques: descriptifs ou symboliques; expressifs ou dramatiques; savants ou 
formels, comme Bitsch et Bonfils l'exposent déjà dans leur traité La fugue. 
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56. Parmi ces ouvrages qui enseignent la théorie du contrepoint musical, ainsi que les 
procédés du style fugué et de la fugue, se trouvent les écrits de : Johann Joseph Fux (1660
1741), Friedrich Wilhelm Marpurg (1718-1795), Luigi Cherubini (1760-1842), François
Joseph Fétis (1784-1871), François Clément Théodore Dubois (1837-1924), André Gedalge 
(1856-1926), Charles Kœchlin (1867-1950), Marcel Dupré (1886-1971), Noël Gallon (1891
1966), Walter Piston (1894-1976), Marcel Bitsch (1921- ) Alain Weber (1930- ), et Michel 
Baron (?- ). 

57.	 Le terme « micropolyphonie» est lié à une technique d'écriture inventée par 
Gyorgy Ligeti, que celui-ci utilisa pour la première fois dans Apparitions, 
composée pour grand orchestre en 1958-1959, et créée le 19 juin 1960, à Cologne. 
Il s'applique, comme son nom l'indique, à une polyphonie du microcosme. En 
d'autres termes, les « nuages sonores» ou clusters plus ou moins étendus, utilisés 
par Ligeti, sont articulés au niveau microscopique par des procédés 
contrapuntiques comme le canon sous toutes ses formes (augmenté, diminué, 
rétrograde... ). Mais le réseau polyphonique est tellement serré qu'il devient 
imperceptible, tant dans son détail que dans sa structure combinatoire d'ensemble, 
rendant ainsi floues les multiples lignes qui le constituent. Le détail de l'écriture 
lui échappant, l'auditeur ne perçoit plus que des « irisations» de la matière sonore 
globale. Avec Atmosphères, composée pour grand orchestre en 1961, et créée le 
22 octobre 1961, au festival de Donaueschingen, Ligeti affinera encore cette 
technique micropolyphonique afin de transformer graduellement le timbre et la 
texture de la matière instrumentale 
(http://www.universalis.fr/encyclopedie/micropolyphonie/ consulté le 20 avril 
2010). 

58. Afin d'alléger la lecture de notre mémoire et de ne pas répéter ces informations, 
nous détaillerons chacun de ces contrepoints au chapitre II, au moment d'effectuer la 
transposition des procédés sélectionnés. 

Chapitre II 

1. Les mouvements et / ou positions du corps: mimiques, postures, gestes, 
démarches. 

2. Corporelle, spatiale, temporelle, dynamique, rythmique, cinétique, dramaturgique, 
contextuelle, relationnelle et stylistique. 

3. Les classifications de composantes et de dimensions proposées dans ce mémoire 
sont la synthèse des propositions, analyses et théories du mouvement de divers auteurs 
traitant du mouvement corporel. Nous nous sommes inspirée notamment de L'énergie qui 
danse.' L'art secret de l'acteur de Eugenio Barba et Nicola Savarese (1995), The Viewpoints 
Book.' A Practical Guide to Viewpoints and Composition de Anne Bogart et Tina Landau 



171 

(2005), Technique générale du mouvement de Pierre Conté (1977), Le théâtre du geste de 
Jaques Lecoq (1987), Construire la danse de Doris Humphey (1990), Le rythme, la musique 
et l'éducation de Émile Jaques-Dalcroze (1976), Éléments du langage chorégraphique de 
Jacqueline Robinson (1992), La musique du corps: Expression par le mouvement de Susanne 
Martinet (1991) et La maîtrise du mouvement de Rudolf Laban. 

4. La plupart d'entre elles ont aussi participé à la création du spectacle Fuite contre 
fuite. 

5. Nous tenons aussi à souligner qu'elles ont suivi ce laboratoire dans le cadre d'un 
cours hors-programme complétant leur formation. En plus d'exiger le développement d'une 
dimension didactique (notamment en ce qui a trait aux consignes formulées), ce contexte 
nous a conduite à établir un cadre pédagogique pour nos rencontres. Les étudiantes ont passé 
un examen à la fin de la session, le 17 mai 2009, dans la salle J-2940. Cette évaluation 
consistait à appliquer des contrepoints précis sur des partitions gestuelles nouvelles ou 
préétablies. Les participantes ont aussi composé un extrait contrapuntique, pour cette 
occasion, sans que nous n'intervenions dans sa création. Visiblement, ces interprètes ont été 
capables de bien comprendre le vocabulaire proposé lors de cette étape de notre recherche et 
de l'employer pour créer des effets contrapuntiques dans leur gestuelle. 

6. Notamment, la juxtaposition par simultanéité ou alternance, de manière à générer 
un effet de concomitance; la mise en tension par opposition, variation, contraste ou nuance ; 
l'autonomie discursive entre les parties mises en dialogue. Voir § 2.2.1. 

7. La plupart de ces termes ont été utilisés tel que Susanne Martinet le propose dans 
son ouvrage La musique du corps: Expression par le mouvement (1991). Cette auteure est 
une experte en pédagogie de l'expression corporelle qui s'est fondamentalement inspirée des 
écrits de Jaques-Dalcroze et de la musique, mais aussi de la peinture et de la sculpture, pour 
développer sa technique. « Jaques-Dalcroze a basé sa méthode sur la musique, et le 
mouvement est au service de celle-ci. Il a voulu rendre la musique corporelle, et moi, le corps 
musical: j'aspire par-dessus tout à la musicalité du mouvement, car c'est elle qui lui donne 
respiration, vie et sensibilité» (Martinet, 1991, p. 131). 

8. Une démarche équivaut au corps qui se déplace par lui-même d'un point à un 
autre, en adoptant une posture, une mimique ou en exécutant des gestes au fil de son 
parcours. Une posture correspond au corps immobile, dans une position quelconque, mais 
exigeant une attitude et / ou un effort physique ou mental de la part de l'interprète. Une 
mimique est, pour sa part, obtenue par des mouvements spécifiques visant à modifier 
l'expression faciale. Un geste est composé de mouvements pouvant être effectués par toutes 
les parties du corps. 

9. Classification proposée par Jacques Lecoq (1987, p. 21), dont nous nous sommes 
inspirée pour créer les partitions gestuelles qui ont servi de base d'expérimentation dans le 
cadre de notre laboratoire. 
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10. De manière volontaire ou non, le mouvement corporel sur scène est régi par ces 
dimensions (sauf pour les dimensions contextuelle et dramaturgique, qui sont plus 
spécifiques aux gestes signifiants). 

11. Thème complexe et amplement traité par la sémiologie théâtrale. 

12. Le kinème se définit comme « la plus petite unité de mouvement corporel qui 
puisse être extraite et distinguée d'un autre mouvement» (Birdwhistell, in Winkin, 1981, 
p. 165). Ce concept a été proposé par l'anthropologue américain Ray L. Birdwhistell, qui a 
réalisé des études sur la kinésique et la communication par le corps en mouvement. 

13. Lors de nos rencontres, nous avons parfois utilisé des ressources sonores, 
musicales, vocales, scénographiques, ainsi que divers objets, comme déclencheurs du 
mouvement et de l'action, cela, en plus d'effectuer des explorations qui abordaient diverses 
combinaisons (mouvement-voix, voix-voix, corps-scénographie, geste-son, action
accessoire). Nous avons également consacré quelques séances à l'application de nos procédés 
pour mettre en contrepoint l'énonciation et l'interprétation d'un texte. Ces consignes 
formelles ont aussi été employées comme déclencheurs pour attribuer des usages et sens 
variés aux objets manipulés par des personnages. Nous ne traiterons toutefois pas, ici, de ces 
particularités de notre processus créatif, car elles débordent du cadre de notre recherche. 
Nous nous pencherons surtout sur la mise en contrepoint des corporalités, des mouvements, 
des gestes, des démarches, des séquences et partitions gestuelles, des actions qui les 
composent, des personnages qu'elles impliquent et des contextes où elles se déroulent. 

14. Nous avons d'abord nommé ce repère « un temps », ensuite « un temps d'action », 
pour finalement le rebaptiser « temps d'exécution ». 

15. Nous basant sur les pulsations marquées par un métronome, nous avons travaillé 
généralement sur un tempo lento, qui équivaut à 30 pulsations par minute. 

16. C'est-à-dire que l'amorce de J'action était effectuée entre deux pulsations, mais 
non sur la pulsation qui marquait le tempo. 

17. L'anacrouse implique l'ajout de mouvements additionnels, avant l'amorce de la 
partition gestuelle régie par les pulsations du métronome. 

18. Se dit d'un intervalle qui est, en une situation socioculturelle donnée, ressenti 
comme agréable à l'oreille. Au Moyen Âge, les consonances étaient la quarte, la quinte et 
l'octave. À partir de la Renaissance, la quarte devint une dissonance, et les consonances 
furent dites soi « parfaites» (octave et quinte), soit « imparfaites» (tierce et sixte). Pour des 
raisons de formalisme pédagogique, cette dernière notion est encore utilisée de nos jours, 
bien que de nombreux autres intervalles soient jugés agréables à l'oreille (Vignal, 2005, 
p.348). 
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19. « En harmonie, on appelle cadence certains enchaînements d'accords introduisant 
dans le discours musical un caractère de ponctuation grammaticale plus Ol! moins 
conclusive» (Vignal, 2005, p. 198). 

20. Nos références: Lafugue (1993) de Marcel Bitsch et Noël Gallon, Fondements de 
la composition musicale (1987) de Arnold Schoenberg, Form in music (1966) de Wallace 
Berry, Traité élémentaire de contrepoint comparé (1954) de Jean Doüel, Cours de 
contrepoint (1938) de Marcel Dupré, Étude sur l'écriture de la fugue d'école (1933) et Précis 
de règles du contrepoint (1926) de Charles Kœchlin, et Traité de contrepoint et de fugue 
(1928) de Théodore Dubois. 

21. Voir le chapitre 1. 

22. C'est-à-dire que les nouveaux liens entre les proportions, mais aussi l'ordre des 
parties composant nos partitions, génèrent une composition plus complexe. Processus qui, 
répété, pourrait mener à l'élaboration d'extraits toujours plus vastes, voire conduire à la 
création d'un spectacle entier. 

23. Les bras, les jambes, sont des parties du corps, donc essentiellement de même 
nature: ces corrélations sont suffisantes, dans ce cas-ci et à cette échelle, pour établir les liens 
minimaux qui doivent prévaloir entre des compositions pour que le phénomène de 
contrepoint se manifeste. 

24. Barba et Savarese, 1995, p. 218-219. 

25. Puisque l'application de certains procédés contrapuntiques retenus ressemble plus 
à leur utilisation en danse, en cinéma ou en littérature, qu'à leur usage analogue en musique, 
nous adoptons une terminologie plus proche de celle employée dans ces arts. 

Chapitre III 

1. Il s'agit des genres, espèces, procédés et modes d'exécution exposés dans le 
chapitre II. 

2. Nonobstant, nous tenons à souligner que, malgré les associatIOns d'idées à 
caractère musical qui nous ont inspirées et qui ont renforcé notre désir de créer à partir de ce 
thème, la fuite stimulait aussi notre imagination et entrait intimement en résonance avec notre 
sensibilité personnelle. 
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3. De formation, il était neurochirurgien; mais par sa pratique professionnelle, il 
était aussi neurobiologiste, éthologue (spécialiste du comportement animal) et, par ses écrits, 
il s'est également imposé comme eutonologue (spécialiste du comportement humain), 
ethnologue (spécialiste du comportement des sociétés) et philosophe. 

4. Certains de nos choix conespondent à des caractéristiques du postmodernisme. 
Nous avons, par exemple, « recyclé» les théories de Laborit, dont nous avons fait un collage 
d'extraits: certains provenant d'un livre, d'autres d'un scénario. La «juxtaposition 
d'images» était fréquemment obtenue par la juxtaposition d'actions et de partitions 
gestuelles. Il y a « annulation des hiérarchies» : les personnages évoluent la plupart du temps 
sur un pied d'égalité, et il n'y a pas d'histoire racontée, à proprement parler. Nous avons 
aussi misé sur un « jeu physique et stylisé» (Vigeant, 1989, p. 210). 

5. La structure de la fugue se fonde sur la variation et le principe de contrepoint en 
imitation: « un thème principal (ou sujet), et un ou plusieurs thèmes secondaires (ou contre
sujets), passant d'une partie à l'autre, sont exposés, développés, ramenés, divisés et combinés 
dans un ordre régulier, chaque voix s'imitant elle-même, et toutes les voix s'imitant entre 
elles» (http://dictionnaire.metronimo.comlindex.php?a=term&d=l&t=3980, consulté le 27 
avril 2011). 

6. Selon Laborit (1976), le principe du plaisir vise l'assouvissement des besoins 
innés (ou acquis par l'apprentissage) et implique la possibilité de répéter l'action gratifiante. 

7. Oscillant entre documentaire et fiction, le film propose un point de vue analytique 
sur les comportements humains. Par ailleurs, au-delà de la nature contrapuntique propre au 
cinéma, que nous avons exposée dans le chapitre l § 1.5, Mon oncle d'Amérique est un film 
qui peut être considéré comme un contrepoint cinématographique, en ce qui a trait à sa 
structure. En effet, les vies de trois personnages principaux s'y trouvent enchevêtrées, d'une 
part, avec des extraits d'archives du cinéma français qui représentent l'état émotif de ces 
individus et, d'autre part, avec des images d'expérimentations faites sur des rats en cage. En 
parallèle, la voix de Henri Laborit (dans son propre rôle) explique le fonctionnement du 
cerveau: tantôt celui du rat, tantôt celui de l'être humain. 

8. D'autres contraintes ont aussi contribué à la prise de cette décision: demander aux 
interprètes de mémoriser et d'interpréter le texte aurait probablement aussi exigé de créer des 
contrepoints vocaux propres à conespondre, ou à entrer en dialogue, avec les contrepoints 
gestuels générés (ce qui aurait impliqué du temps de répétition additionnel, dont nous ne 
disposions malheureusement pas). 

9. Interprétée par le comédien Martin Mercier. 

10. Le terme « contrepoint» réfère ici au phénomène qui répond aux critères énoncés 
dans le chapitre Il. Le lecteur devra toutefois mettre ce concept en contexte, selon l'utilisation 
que nous en ferons dans divers passages du présent chapitre. Selon le genre et l'ampleur des 
compositions auxquelles nous ferons référence, il pourra s'agir d'un contrepoint composé, 
pur, déterminé, indéterminé, etc. 
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Il. Seulement des femmes ont répondu à l'appel lancé de participer, en tant 
qu'interprète, à la création de Fuite contrefitite. 

12. Notre collage a subi des nombreux ajustements, au fil de la création. La version 
finale n'a cependant pas conservé les extraits où apparaissent la plupart de ces mentions. 

13. Par ordre d'apparition, il s'agissait des suivantes: Dalia Balp, Laurence 
Castonguay, Lisa-Marie Lachapelle, Marie-Hélène Chaussé, Solen Chénier-Charrette, 
Stéphanie Laurin, Julianne Racine, Marie-Hélène Beaudry, Audrey Leclair, Eaubelle Daoust
Cloutier. 

14. Le centre de la scène ou l'avant-scène primaient sur l'arrière scène; de face ou 
debout étaient des positions plus commodes à percevoir que de dos ou au niveau du sol; un 
nombre plus grand de gestes concrets attirent notre regard et notre attention plus facilement 
qu'un moindre nombre de gestes abstraits, exécutés pendant la même période. 

15. Lors du tableau 4 (voir § 3.2.4), neuf interprètes exécutant la même partition 
gestuelle partagent la même couleur de costume (noir et gris), constituant ainsi visuellement 
un groupe; en contraste avec le blanc du costume du seul individu qui exécute une partition 
différente, ce qui nous permettait de signifier le détachement de cet individu face à sa 
communauté. Puis, dans le tableau 6 (voir § 3.2.6), lorsque tous les personnages sont habillés 
différemment, nous nous servions de l'éclairage pour accentuer la partition gestuelle exécutée 
par un seul personnage, ou par un petit groupe isolé d'interprètes, ce qui, en plus de rétablir 
l'équilibre d'équivalence du contrepoint, nous aura aidé à représenter le cheminement du 
personnage qui réalise l'éveil de sa conscience. 

16. «La connaissance de la réalité extérieure, l'apprentissage des interdits 
socioculturels et des conséquences désagréables qu'il peut coûter de les enfreindre, comme 
de celles, agréables, dont le groupe social peut récompenser l'individu pour les avoir 
respectés, répond au principe de réalité» (Laborit, 1976, p. 20). 

17. Par exemple, avec l'image du cosmos, nous cherchions, entre autres, à projeter et 
accentuer l'idée de l'universalité et de l'atemporalité des comportements et reflexes de survie 
caractéristiques de notre espèce. 

18. La scénographie et les éclairages relevaient de la scénographe Audrey Chikhani 
(assistée par Sylvianne Binette, qui a, par ailleurs, aussi conçu les coiffures) ; les costumes, 
accessoires et maquillages, pour leur part, ont été conçus par Sabrina Dubois-Gagnon (assitée 
de Mireya Bayancela) ; le montage de la bande sonore (musique et collage de textes) a été 
développé par nous-même, mais l'enregistrement et le traitement sonore ont été réalisés par 
Philippe Génier et Stéphanie Laurin (cette dernière a aussi conçu et réalisé le graphisme de 
l'affiche) ; la direction de production, l'assistance à la mise en scène et la régie étaient, pour 
leur part, sous la responsabilité de Mélissa Poisson. 
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19. Il s'agit des mélodies 09-15-00; Rocket fal! on rocket fal!s ; Lift your skinny fists, 
like antennas to heaven du groupe Godspeed you! Black Emperor, ainsi que des mélodies The 
lighthouse, et Eight steps du groupe Electrelane. Nous ne possédions pas les partitions de ces 
mélodies pour en effectuer une analyse rigoureuse, mais il était possible, surtout dans 
09-15-00, de percevoir le développement de plus d'une ligne mélodique dans les 
compositions retenues du groupe Godspeed you! Black Emperor. Ce qui nous porte à croire 
que les compositeurs ont sûrement eu recours à la technique du contrepoint musical. 

20. Extraits tirés de l'ouvrage Éloge de la fuite, de Henri Laborit, et du film Mon 
Oncle d'Amérique, de Alain Renais. 

21. Rappelons que le « canon » est une forme spécifique de contrepoint. C'est alors la 
similitude évidente entre les composantes des partitions gestuelles qui constitue la principale 
caractéristique nous permettant de qualifier ainsi l'effet des partitions ici mises en 
contrepoint. 

22. C'est-à-dire, comme la version originale qui allait nous servir de base et de point 
de repère pour bâtir ou modifier d'autres partitions. Procéder sans cantus firmus signifierait 
que la mise en contrepoint des partitions se fait en réalisant des ajustements mutuels: la 
composition de chacune exerce alors une influence sur les autres. Notons, par ailleurs, que le 
cantusfirmus n'est pas toujours la partition présentée d'abord au sein du spectacle (celle-ci, 
nous l'appellerons désormais l'antécédent). Au contraire, le cantus firmus peut même parfois 
n'être observable, dans une production, que quelques minutes après la présentation de la 
partition en contrepoint (nous l'appellerons, à ce moment-là, le conséquent). Ainsi, une 
personne n'ayant pas suivi le processus de création, ne pourrait pas déterminer avec certitude 
laquelle est en fait la partition originale, le cantus firmus. 

23. Qui regroupe les choix esthétiques, idéologiques et dramaturgiques exposés 
précédemment. 

24. C'est-à-dire, partition 3 de l'extrait contrapuntique 1 du tableau 4. 

25. Sujets qui seront développées plus amplement dans les tableaux suivants. 

26. Interprété par Dalia Balp. 

27. Notons que ce processus de synthèse est soumis à une forme de gradation: le 
tableau 1 synthétise le spectacle; l'extrait contrapuntique 1.1 « Le cerveau» résume le 
tableau 1 ; la partition gestuelle 1.1.1 « Le système nerveux central» condense l'extrait 
contrapuntique 1. 

28. La gestuelle de cette partition servira de cantus firmus pour la création du tableau 
4. Voir § 3.2.4.1. 

29. Tracé de huit couché que nous retrouverons aussi dans l'un des parcours effectués 
dans le cadre du dernier tableau. 
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30. Voire, en contrepoint corporel indéterminé. 

31. Les nouvelles cellules créées seront d'ailleurs reprises, à leur tour, dans les 
extraits contrapuntiques « Le principe de réalité » du tableau 4, et « L'éveil de la 
conscience» du tableau 6, engendrant ainsi un contrepoint contextuel macrostructurel. Dans 
l'extrait contrapuntique 1.2 « L'évolution », les gestes ressemblent à des mouvements 
impulsifs, comme si le corps réagissait à des pulsions nerveuses soudaines; dans le tableau 4, 
les mêmes gestes semblent composés d'actions exprimant la pression exercée par un groupe 
pour obtenir la soumission d'un individu; finalement, dans le tableau 6, ces gestes semblent 
parfois utilisés comme une arme pour se libérer d'une agression interne ou externe. 

32. Cette partition (comme beaucoup d'autres) peut être analysée à plusieurs échelles. 
D'une part, il y a des oppositions entre les actions des deux interprètes qui la réalisent, 
générant des contrepoints corporels, spatiaux et dramaturgiques ; d'autre part, cette partition 
est en contrepoint avec son imitation (la partition 2.1.10 : « La gratification, E2 »), exécutée 
avec un court décalage, de l'autre côté de la scène, par deux autres interprètes. L'union de ces 
deux partitions peut, toutefois, être perçue comme établissant un contrepoint avec la partition 
2.1.11 : « La gratification, FI », qui se réalise au fond, à l'arrière-scène. 

33. Interprétés par Marie-Hélène Chaussé et Lisa-Marie Lachapelle. 

34. Interprété par Eaubelle Daoust-Cloutier. 

35. Pendant que, ayant serré leurs rangs, ils la cachent en lui faisant écran, l'interprète 
met un costume semblable à celui des membres du groupe et se mêle à ses partenaires, de 
manière à ce que le public ne puisse plus la reconnaître lorsqu'elles desserrent leurs rangs. Ils 
ont alors l'impression qu'elle s'est volatilisée. 

36. Dans cet extrait contrapuntique, nous avons situé les séquences gestuelles 
exécutées par moins d'interprètes au centre de la scène, et nous les avons éclairées de 
manière plus intense, pour maintenir ainsi une certaine valeur d'équivalence avec l'autre 
partition qui se trouvait exécutée, en même temps, par plus d'interprètes. 

37. Même s'il pouvait y avoir, parmi leurs costumes, des couleurs se ressemblant: la 
coupe particulière de leur camisole restait alors distincte, comme si malgré le partage d'une 
idée, d'une valeur, chacune entretenait sa propre vision du monde. 

38. « Imaginaire dont l'antagonisme fonctionnel avec les automatismes et les 
pulsions, phénomènes inconscients, est sans doute à l'origine du phénomène de conscience» 
(Laborit, 1976, p. 12-13). . 

39. Interprété par Stéphanie Laurin. 

40. Interprétés par Juliane Racine et Audrey Leclair. 
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41. Interprété par Marie-Hélène Beaudry. 

42. Interprétés par Solen Chénier-Charrette (au centre), Laurence Castonguay (côté 
jardin), et Marie-Hélène Chaussé (côté cour). 

43. Interprété par Laurence Castonguay. 

Conclusion 

1. Comme nous l'avons constaté dans nos expérimentations, lorsque les différences 
se révèlent subtiles entre deux séquences gestuelles, en particulier quand l'une d'elles offre la 
reprise calquée ou altérée d'une autre, préalable, il s'avère tout de même possible de les 
mettre en contrepoint. Cela, en les faisant débuter avec un certain décalage, ou en établissant 
une (ou des) distinction(s) dans l'organisation des éléments qui les composent. Ce genre de 
contrepoint engendrera un effet d'imitation plutôt que d'opposition, aussi connu en musique 
comme canon. 

2. De manière analogue à ce qui se produit en musique, avec la micropolyphonie. 

3. De manière semblable à ce qui survient parfois en littérature, la fin d'un récit peut 
nous révéler comment, en fait, les différentes situations s'emboîtent de manière 
contrapuntique. 

4. Aujourd'hui encore, ces procédés demeurent essentiels à la création et à la 
compréhension des œuvres de certains compositeurs, qui se sont intéressés à la composition 
polyphonique et au contrepoint, depuis l'apparition des premières compositions 
polyphoniques occidentales, jusqu'à celle de la musique micropo1yphonique et sérielle. 
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